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Le projet de loi sur In nomination
des inaires.

Le problème de la nomination (les raagis-
trais municipaux a été , depuis quelque te i ps,
soigneusement examiné dans les colonnes de la
presse et flans les séances de la commission de
décentralisation.
Il a été proposé , on s'en souvient, quatre

solutions principales:
Nomination :

1" Parle suffrage universel ;
2° Par le conseil municipal ;
3" Par le pouvoir exécutif , sur une liste

présentée par le conseil ;
4° Par le pouvoir exécutif, avec choix obli-

gatoire dans le conseil.
C'est à ce dernier système que vient, — tt

nous l'en félicitons ,
— de se rallier le minis-

tère.

Lorsque, il y a environ deux mois, nous

avons eu occasion de nous prononcer sur la
question de la nomination des maires, nous

n'avons pas eu de peine à établir que ces uia

gislrats ont des fonctions essentiellement mix-
tes ; qu'ils sont à la fois les délégués du pouvoir
central et les représentants de la commune ;
qu'ils doivent , par conséquent, tenir leur
mandat et du gouvernement et de leurs con-

citoyens.
Or, disions-nous, les deux premiers projets

ne font aucune part au gouvernement dans la

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

LE TESTAMENT D'UN BANDIT
15 Par TURPIN de Saxsay.

— Oh I j'ai été bien injuste à ton égard ! Je
t'ai méconnu... Victorien, je te prié de me par-
donner...
— Je te pardonne de bon cœur, mais à une

seule coudition.
— Parle, je l'accepte d'avance.
— C'est que tu répondras franchement, sans

hésiter, à toutes mes questions.
— Je te le jure.
— Je n'ai pas oublié, moi, la sainte amitié

qui nous lie depuis ii lougtemps ; l'amitié,
vois-tu , Maximilien , nous impose , envers
nous-mêmes, des devoirs que nous ne pouvons
méconnaître sans manquer à notre propre di-
gnité. On a attenté à tes jours, on a empoi-
sonné Berthe, et il faut que je vous venge tous
deux ; venger ses ainis, c'est accomplir l'œuvre
du cceurl Je n'ai pas oublié, je n'oublierai ja-
mais que Berthe. Êva et toi, vous fûtes, tous
trois, nies compagnons d'enfance I... La pau-
vre Berthe est morte, on a voulu l'assassiner,
et l'on accuse la malheureuse Éva d'un crime
horrible, dont elle est incapable. Il y a là un
drame fortement combiné ; mais , si bien our-
die que soit la trame de l'enfer, comme l'œii-
vre de la fiction, elle doit avoir un dénoue-
ment, et je veux que celle qui nous préoccupe
en ail un aussi heureux pour Éva que pour loi !
Afin d'atteindre ce but, il me faut donc en con-
naître minutieusement tous les détails, toutes
péripéties ; c'est le seul fil conducteur qui
puisse guider mes recherches et éclairer mes

soupçons.
Alors, Maximilien, sans se faire prier, ra-

conta, presque jour par jour, tout ce qui était

nomination du maire: ils sont, dès lors, comme
entachés d'un vice d'origine qui les condamne
à priori.
Et on peut ajouter: Par ses attributions, le

maire est sous l'autorité de l'administration su-

périeure. Qu'arriverait-il, s'il en était indé-
pendant par son origine? N'en résulterait-il
pas inévitablement, entre l'autorité centrale et
l'autorité municipale, des conflits nombreux et
sans issues ?

Ajoutez à cet inconvénient général les incon-
vénieuts particuliers de chacun des deux sys-
tèmes.

La nomination par le suffrage universel,
hautement condamnée d'ailleurs par l'expé-
rience de 1848, aurait pour effet d'exagérer
l'autorité du maire , de lui assurer dans les dé-
libérations du conseil une trop graude in-
fluence.
La nomination par le conseil aurait, au con-

traire, pour résultat d'annihiler à peu près
complètement cette même autorité et de mettre
le premier magistrat de la commune à la dévo-
lion entière de ceux qui l'auraient élu.

Ce dernier mode de nomination donnerait
lieu, d'ailleurs, à de regrettables divisions dans
chaque localité , par suite des ambitions rivales
qui ne manqueraient pas de se produire autour
de la dignité de maire.

Le troisième système, qui réserve au pou-
voir exécutif la nomination des chefs de muni-
cipalilé, sur une liste présentée par les con-

seils, était le projet primitif du gouvernement.
Ce projet n'a pas tardé à tomber en très-
grande défaveur, car on s'est aperçu qu'il of-
fiait tous les inconvénients du mode de notni-
nation directe par les conseils. L'assemblée
communale, en effet, pourrait toujours dési-
gner exclusivement un de ses membres. Elle
n'aurait qu'à le porter en première ligne et à
compléter sa liste par des noms de candidats"
impossibles.

Le quatrième système , c'est-à-dire celui de
la nomination des maires par le gouvernement,
avec obligation de les prendre dans le conseil,
sauvegarde le double intérêt du service publie
et de l'indépendance communale; il concilie
les deux éléments essentiels à la fonction mu-

nicipale : nomination officielle et origine élcc-
torale.
Au surplus, ce système n'offre aujourd'hui

aucun inconvénient. Après l'inauguration de
l'Empire parlementaire et L'abandon solennel
des candidatures officielles, il n'y a point d'abus
à redouter de la part du pouvoir central vis-à -

vis des magistrats municipaux. Il ne subsiste
donc aucun grief sérieux contre le droit laissé
au gouvernement de les nommer.

Nous ne pouvons qu'indiquer très-rapide-
ment aujourd'hui les divers motifs en vertu

desquels le ministère n'a pas voulu dessaisir le
pouvoir exécutif de ce droit essentiel. Nous
nous réservons de traiter plus amplement la
question lorsqu'elle sera portée devant le Corps
législatif.

G eorges de MOLLY.

arrivé depuis l'heure où lui-même avait été re-
trouvé mourant.
— Ainsi lu es venu à Paris avec le frère

d'Éva pour découvrir l'affreux vieillard qui au
rail dil-on, empoisonné Berthe, et sauver, par
celte découverte, mademoiselle de martinon-
ville? demanda Victorien.
— Mon compagnou m'avait persuadé que

nous en viendrions à bout ! affirma le blessé.
— Et, toutes vos démarches ont été vaines ?
— Complètement vaines.
— C'est peut-être qu'on aurait induit la po-

lice en erreur...
— Soupçonnerais-tu Édourad ?
— Je ne le soupçojine plus.
— Tu le crois coupable ?
— Tout ce que tu m'as conté corobore ma

conviction.
— Quoi 1 ce serait fui 1... Le misérable I...
— Un mot encore. L'as-tu quelquefois ac-

compagné chez le chef de la police de sûreté ?
— Jamais.
— Pourquoi, n'arrivant à aucun résultat, ne

t'es-tn pas adressé à moi ?
— Il m'en a toujours détourné...
— Ainsi, tu m'évitais ?
— Non..,
— Tu ne m'évitais pas ; mais tu ne cherchais

pas à me voir...
— Je te l'ai ditavec franchise, il s'y opposait.
— Pour quel motif ?
— Tu semblés le connaître mieux que moi.
— Oui ; et demain je saurais décidément,

s'il est coupable.
— Quoi ! il aurait empoisonné Berthe ?
— Hélas 1 l'apparence n'est que trop vraie...
— Et il laisserait accuser sa sœur de ce

crime ?...
— Pauvre Maximilien I ton ûme est trop

candide pour croire à un pareil forfait, n'est-ce
pas ?
— De quelle perversité serait donc pétri cet

homme, mon Dieu !...
— C'est le réceptacle de tous les vices de

l'enfer.

La liberté de l'enseignement
supérieur.

La commission consultative instituée au mi-
nistère de l'instruction publique pour examiner
la grave question de l'enseignement supérieur,
a aujourd'hui terminé ses travaux, et l'adtni-
nistralion commence dès à présent à étudier le
projet de la loi qui doit être la conséquence et
la conclusion de ces délibérations.
Le point culminant des débats de la commis-

sion a été non pas le principe même de la li-
berté de l'enseignement supérieur, que tout le
tno-ide sans exception s'accordait à reconnaî-
tre, mais les conditions auxquelles l'exercice
de cette liberté devrait demeurer soumise. Reste
la question de la collation des grades. Autre
chose, en effet, est la liberté de l'enseignement,
autre chose la constatation officielle et portant
un caractère public des résultats individuels
de cet enseignement. Nous croyons qu'à cet

égard la très grande majorité était décidée à
laisser intact entre les mains de l'Etat ce droit
de collation des grades. M. Guizot, cependant,
animé du désir d'enlever jusqu'à l'ombre d'un
prétexte aux récriminations des idées extrêmes,
a ouvert l'avis de constituer pour la collation
des grades aux étudiants des écoles libres un

jury spécial qui, tout en étant nommé par
l'Etat et en agissant en son nom, offrirait
cependant un caractère moins exclusivement
universitaire que les commissions actuelles
d'examen formées de professeurs des facultés.
La commission s'est partagée d'une manière

à peu près égale,. sur cette proposition de
M. Guizot, qui n'a été en fin de compte adoptée
qu'à une voix de majorité.

Nous ne savons pas quelle sera à cet égard la
décision définitive du gouvernement.
Quant à nous, les inconvénients d'un jury

spécial nous paraissent l'emporter de beaucoup
sur les minces avantagés qu'il peut procurer.
Il attrait le tort irrémédiable de créer deux
catégories de gradués. Or, quand les grades
servent d'entrée à une profession investie d'un

monopole, et avec laquelle le public a des
relations inévitables, telles que celle de médecin
et celle d'avocat, la constitution de ces deux

catégories peut ouvrir la porte aux plus grands
abus. m

Nous n'avons plus qu'à attendre le projet de
loi. Des réformes aussi graves que celle-ci ne

s'improvisent pas, et dans tous les cas, nous

avons la certitude que le projet, quelles qu'en
soient les dispositions secondaires, consacrera

un progrès libéral sérieux et pratique.
G. de M.

La scission entre la gauche radicale et la
gauche constitutionnelle est un fait accompli.
On sait que M. Ernest Picard avait demandé
au nom des Dix-Sept que les réunions coin-

munes des deux groupes soient reprises.
M. Grévy a répondu au nom de la gauche
radicale en posant à cette réconciliation des
conditions que M. Picard et ses amis n'ont pas
voulu accepter.

— E je ne l'ai pas deviné plus tôt !
— Demain, cher ami , j'aurai commencé

mon investigation, et, avant trois jours, la jus-
tice aura mis la main sur les vrais coupables.
— En es-tu certain ?
— Le salut d'Éva et ton bonheur dépendent

de cette découverte... Nous arracherons ma-

demoiselle de Marlinonvillc aux griffes de Sa-
tan !
— Tu la sauveras ?...
— Aussi vrai que je m'appelle Victorien Dau-

bigny 1
, .

,

— Oh 1 je te remercie au nom d Eva et au

mien, de ton infatigable dévouement !
— Vous me remerecirez, amis lorsque vous

serez tous deux rendus au bonheur... Jusque-
là, songe à te rétablir le plus promptement
possible. Au revoir ! repos et confiance 1

XII.

VIRGINIE.

Victorien se rendit, le lendemain même de
son entretien avec Lenôel, chez Édouard. Le
fils du procureur du roi étpit absent ; mais, la
charmante Virginie Grossman se trouvait au lo-
gis ; c'était tout ce que demandait notre jeune
docteur.
— Bonjour, Virginie 1 dit-il en entrant, et

d'un ton déluré, à la charmante danseuse qu'il
connaissait de longue date.
— Bonjour, monsieur Victorien ! fit la jolie

fille en tendant sa main blanche. Mais à quel
heureux hasard dois-jc votre bonne visite?
— Ma brune enfant, lui répondit-il, je inen-

tirais si je vous disais que je suis venu spécia-
ienient pour vous ; je vous aime beaucoup de-

puis que je vous ai soignée à l'hôpital, quand
j'étais étudiapl; mais mon apparition dans ces

lieux a un autre but ; je voudrais parlera M.
de Martinonville.
— Alors, vous êtes mal tombé ; Édouard est

sorti ce matin, de bonne heure, pour une af-
faire très-pressante, m'a-t-jl dit.
— Ah !... c'est différent; en ce cas je bénis

La gauche radicale persiste à se déclarer irré-
conciliable avec l'Empire et avec toute monar-
cliie ; elle ne veut dans son sein que des répu-blicains. Si nos politiques sont différentes, dit-
elle aux Dix-Sept, si vous ne désavouez pasI intention qui vous a été attribuée d 'inaugurer
une politique ouverte aux compromis monar-

chiques, séparons-nous.
M. Picard et ses amis ayant, après délibéra-

lion, préféré la séparation au désaveu qui leur
était demandé, leur ligne poli tique se trouve
nettement tracée par ce fait même. Elle les
place sur le terrain de l'opposition constitu-
tionnelle. Les Dix-Sept sont désormais au
nombre des groupes parlementaires qui peuvent
être, sans crise politique , appelés à prendrele pouvoir, si le pays se prononçait pour leur
programme de gouvernement.

G. de M.

Chronique Parisienne
Il y a mieux que de l'apaisement, il y a de

I amortissement dans la politique. Les journauxles plus fulminants se mettent à raisonner
comme des personnes naturelles ; volcans as-

soupis , mais non éteints, ils attendent qu'uneallumette tombe dans leur cratère. Provisoire-
ment ils jasent et chroniquent sur toutes cho-
ses comme des journaux vendus : théâtres , his-
torieltes de boulevard et de boudoir, vol au

poivrier et accidents de voilure.
A la Chambre, les orateurs de l'opposition ont

si peu rie munitions, que M. Ferry a dû s'en
prendre à la petite vérole pour interpeller le mi-nistère. On a donc causé vaccine quelques ins-
lanls, sans pouvoir se mettre d'accord sur l'é-
fficacité de la revacciuaiion, un peu compromise,
en ce moment, par quelques cas de pompes fu-
uèbres. 11 semble résulter de l'expérience queles grêlés ont-seuls une police d'assurance et de
garantie contre la grêle.
Ici , glissons une anecdote qui vaut bien un

sermon, et qui enseignera aux dames la fragili-té des avantages périssables de la beauté. Une
fort célèbre « cocotte » vient d'être éprouvée par
le fléau. Le bruit s'est accrédité qu'elle serait
défigurée pour le reste de ses jours et de ses
nuits; tout aussitôt les créanciers, marchands
de modes, tapissiers, carrossiers, qui avaient
hypothèque sur une peau de salin, se voyant
menacés de perdre leur gage, ont présenté leur
mémoire avec un ensemble qu'on ne rencontre
pas tous les jours dans les chœurs d'opéra. Il y
en a pour plus de cent cinquante mille francs.
Cet épisode ouvre une veine nouvelle aux socié-
tés d'assurances. Certains créanciers font as-
surer la vie de leurs débiteurs; de là à faire as-
surer la beauté des clientes, il n'y a qu'a allon-
ger un peu la ficelle. Pour ménager les frais gé-nérattx de l'administration, on pourrait annexer
l'assurance contre la grêle varioiique aux assit-
rances contre la grêle qui ravage les récoltes.
C'est une idée dont je fais cadeau aux capitaux
sans ouvrage.
Malgré tout il ne faut pas trop se fier au calme

trompeur. La Chambre est aujourd'hui un lac
azuré qui recèle peut-être bien des tempêtes.
On va aborder la discussion du budget. Or, le
budget est chargé de bombes et de torpilles qui
dorment dans le fond des eaux, pour éclater au

le sort qui me fait vous rencontrer... Eu l'ab-
scence de M. Édouard , personne ne peut
mieux que vous me donner les renseignements
que je viens chercher...
— Mais, je ne sais pas si je dois...
— Au contraire ! raison de plus pour que je

m'empresse de solliciter de vous une audience
particulière.
A ces mots, Victorien se jeta familièrement

sur le canapé, et entraîna près de lui la char-
mante Terpsichore!
— Voyons, que disirez-vous de moi, mon-

sieur Daubigny ? demanda-l-elle toute inter-
dite.
— Ce qus je désire ?...
— Oui.
— D'abord , rassurez-vous. Je ne sollicite

rien de contraire à l'honneur... Je suis un ga-
lant homme.
Virginie eut un incompréhensible sourire.
— Vous riez? exclama Victorien.
— Dame ! on peut être un fort galant

homme et une très-honnête, femme... tout en

glissant , par aventure , sur le gazon des
amours.
— Je sais que vous êtes la danseuse la plus

spirituelle et le plus ravissant démon de la
terre... Mais, pour le moment, il s'agit d'inté-
rêts moins légers.
— Eh bien ! causons de choses sérieuses.
— Vous me promeiez d'avance de m'écouter

sans distraction ?
— Il faut d'abord que je sache de quel sujet

vous voulez iii'eiiiretenir.
— C'est vrai ; moi qui oubliais l'essentiel !...

Ali ! j'-ai tant de choses qui tue bouleversent la
iête.depuis hier soir!...
— Comme vous dites cela I Vous serait-il ar-

rivé malheur, mon cher monsieur Victorien ?
demanda la ravissante fille, devenue méditati-
ve. Parlez... el, si je puis vous être utile, coin-
ptez d'avance sur ma reconnaissauce du passé.
— Ce que je solicite, avant tout, Virginie,

c'est de répondre franchement à mes ques-
tioris.

moment opportun. Car le budget comprend
toutes les questions et les provoque toutes. Un
crédit pour la guerre est une transition toute
naturelle pour parler du Mexique et de Sadowa :
le traitement d'un ambassadeur suscite un dis-
cours sur nos relations extérieures ; les députés
qui oui une tragédie en souffrances guettent au
passage le vote des subventions pour attaquerle JVéâlre-Français , qui se vautre dans les co-
médies les plus Immorales ; l'OJéon attrapeaussi en passant un petit paquet. Même les ora-
leurs qui ont la langue pâteuse el dont l'impro-visation demande six mois de recueillement
dans le cabinet, attendent cette heure propice
pour tirer leur pétard , dont le bruit retentira
dans tous les cantons qu'ils représentent. Ilétait temps. Le député n'avait rien dit de toute
la session que : « Très-bien ! Appuyé 1 A demain 1
La clôture ! » et ce n'était pas assez pour salis-faire l'amour-propre des électeurs. Maintenant
le voilà en règle ; il a parlé ; il est imprimé. Ce
qu'il a dit importe peu.
Son amendement n'a pas été pris en consïdé-

ration ; on en a même un peu ricané à droite, à
gauche, au centre et dans les journaux. L'élec-
leur est content tout de même. Ce qu'il ne sup-
porterait, c'est un député fainéant qui ne de-
manderait pas au moins la parole , sauf à s'en-
tendre avec le président pour se la faire refuser.
On a connu, sous l'ancien tyran, un député qui
avait fait cet arrangemsnt avec M. Dupin. Mais,
un jour, celui ci, perfide comme l'onde et veni-
meux comme un serpent à sonnette, au lieu
d'exécuter la convention et de dire : « Il y a cinq
orateurs inscrits avant vous. » — dit tout sim-
plement: « La parole est à monsieur Jalabert.
Il y a trois ans qu'il la demande, el j'espère quela Chambre ['écoutera avec le recueillement dû
à sa persévérance. » M. Jalabert monta à la tri-
butte , avala le verre d'eau , et éprouva un ma-
laise subit qui l'empêcha de continuer son dis-
cours. Il n'avait encore dit que « Messieurs, »

et la Chambre était attentive et tout intriguée
de ce que Jalabert pouvait avoir à lui dire. Elle
ne l'a jamais su ; car jamais , depuis , Jalabert
ne demanda la parole à ce traître de Dupin.
-Un clément nouveau va s'introduire dans no-

lie représentation nationale et compliquer la
sténographie. A l'avenir, on lira dans les comp-
tes rendus : « Approbation à l'aile droite de
la gauche ». C'est M. Picard qui commande
l'aile droite de la gauche, destinée, paraît-il,
à exécuter un mouvement tournant, pour ra-
mener sur le terrain légal et constitutionnel
les républicains égarés dans la politique irré-
conciliable.
M. Picard est un homme de beaucoup d'es-

prit, el le plan qu'il se propose n'est pas bête
du tout. Il est évident que inoins la république
se montrera hérissée, et moins on hésitera à
s'approcher d'elle. Mais le rêve de M. Picard
est celui des Gallicans, qui croient pouvoir
fonder un catholicisme honnête et modéré,
laissant la liberté à toutes les consciences. Les
uiltramontains ne l'entendent pas ainsi, et les
pontifs de la république, feront bien voira M.
Picard qu'il n'est qu'un hérétique et un excom-
munie.
Les partis disent, comme l'Eglise : « Qui

n'est pas avec nous est contre nous. » Quand
on s'est engagé avec eux , il faut les suivre
jusqu'au bout, jusqu'à l'absurde. Voyez cet
excellent M. Laboulaye : il n'avait jamais figuré

— Je vous le promets.
— Sans détours ?
— Je vous le jure 1
— Pourquoi M, de Martinonville est-il sorti

de si bonne heure, ce malin ?
— Il n'a pas voulu m'en instruire. '

— Vous me dites la vérité ?
— A quoi me servirait le mensonge 1
— Vous avez raison ; il n'a pas dû vous con-

fier une affaire aussi importante...
— Vous la connaissez ?
— Je m'en doute.
— De quoi s'agit-il donc ?
— Vous le saurez plus tard.
— Que votre volonté soit faite !
— Depuis combien de temps M. de Marti-

nonville est-il de retour à Paris ?
— Depuis une dizaine de jours.
— Est-il revenu seul ?
— Non.
— Qui l'a accompagné ?
— Son intime, M. Maximilien Lenoël ; qui

est aussi de vos amis, je crois ?...
— C'est, en effet, un de mes meilleurs amis.
— Un charmant jeune homme, très-doux...
— C'est bien cela.
— Mais triste comme un jour d'hiver.
— Savez-vous dans quelle intention Maximi-

lien est venu à Paris ?
— Pour distraire sa mélancolie, sans doute..
— Vous ne supposez pas d'autre motif?
— Non, que je sache !...
— Maximilien devait venir retrouver

Édo uard, hier, dans la soirée?
— Oui, répondit Virginie en regardant Dau-

bigny de ses deux grands yeux noirs où brillait
l'étonnemenl.
— Vers onze heures ?...
— Nous sommes rentrés tout exprès pour

l'attendre. La conduite d'Édouard m'a toujours
semblé étrange... Hier soir encore, je lui fai-
sais part de mes craintes, et il cherchait à les
endormir par des rassurantes paroles.

(La suite au prochain numéroL
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dans les émeutes, mais enfin il avait donné un

gage à l'opposition. Son Prinee Caniche l'avait
rendu populaire dans le monde frondeur. Mais
voilà qu'il s'avise d'invier les électeurs de Ver-
sailles à voler pour le plébiscite, et tout aussi-
tôt il glisse du Capitole sur la roche Tarpéien-
ne. Les étudiants l'envoient au Sénat, et, pour
compenser l'abaissement du tarif à 15,000
francs, on lui jette des gros sous. Le voilà re-

tiré sous sa tente. Quand il en sortira, rentre-
ra t il dans l'opposition ? A sa place, j'en serais
découragé.

La Chambre sera-l-eile appelée à discuter le

système pénitentaire de M. Raspail ?— Ce sera

encore du temps perdu pour tout le inonde,
excepté pour la vieille gaieté française. L'ini-
lialive parlementaire a cela de comique que si
le vénérable Gagne ou Adolphe Berlron, le can-
didal humain, se trouvaient investis, par sur-
prise du mandat de député, il faudrait les
prendre au sérieux.
En principe, j'en suis convaincu, les rêveries

de Raspail, renouvelées de J-J. Rousseau, dont
il est, dit-on, un fidèle disciple et admirateur,
partent d'une âme tendre et compatissante au

pauvre monde. Mais comment cet excellent
homme envisage-t-il la pratique de son systè-
me ? Comment entend-il faire fonctionner « Son
jury préventif, chargé, dans chaque commune,
de prévenir toute faute ou mauvaise action ? »

11 suppose donc que le gardien qui en voudra
à la vie ou la bourse de son voisin fera avertir
le jury de ses intentions ? Dans le cas contraire
le jury préventif n'aura rien prévenu, et il fau-
dra bien entrer dans la voie des expiations.

11 est vrai que les châtiments resrevés par M.
Raspail aux curables et aux incurables devieil-
nent de vraies parties de plaisir. Un voleur ou
un assassin curable est transporté dans « une

île salubré, arable et exploitable. » Quand il
est guéri, il est réhabilité et reprend son rang
dans la société.
L'incurable est simplemen tprivé de la faculté

de communiquer avec ses concitoyens. Pour
tout le reste, le traitement ne diffère pas es-

sentieilement du précédent, et il peut égale-
ment aspirer à la réhabilitation.
A quel signe distinguera-t-on le curable de

l'incurable ? Mystère !
En tout cas, l'île salubre où les clients de M.

Raspail travailleront à leur réhabilitation
pourra être bien insalubre pour les touristes.
Ce n'est pas là que j'irai passer mes diman-
ches.
Faire d'honnêtes gens des coquins me paraît

un problème aussi insoluble que payer la dette
de la France au moyen d'une souscription
volontaire. C'est, cependant, ce que me pro-
pose un correspondant nommé Galabert, en me

priant d'en faire part au gouvernement. C'est
fait. J'avise même le gouvernement que je
souscris pour cinquante centimes. Maintenant
que la souscription est lancée , j'espère que
Galabert souscrira aussi.

{Le Figaro) Auguste Villemot.

Les ministres se sont réunis jeudi en conseil,
sous la présidence de l'Empereur.

Nous croyons savoir que la délibération a

porté principalement sur les questions linan-
cières, et notamment sur la réduction de la
taxe de l'octroi à l'entrée des vins dans Paris.
L'adhésion de 130 députés à la proposition

de loi déposée sur cette question semble devoir
rallier le gouvernement à la réduction demau-
dée.
Quant à la question qui consiste à convertir

les 711 millions de subvention accordés aux

compagnies des chemins de fer par l'Etat en
obligations trentenaires, le conseil des minis-
très s'est prononcé , dit-on, à l'unanimité pour
l'ajournement.

M. de Soubeyrand , qui a soulevé cette ques-
tion , persiste à soutenir qu'il y a lieu de faire
l'emprunt immédiatement, parce que le Trésor
réalisera une économie de 120 millions de fr.

On s'attend à une vive discussion à la Chain-
bre sur celte question. M. de Soubeyran s'agite
et se multiplie pour que l'emprunt ait lieu en

rente 3 O[0 avant celui de la ville de Paris.
Tous les députés ne semblent pas convaincus

de la nécessité et de l'opportunité de cet

emprunt.

CHRONIQUE 3LOCAEE
ET DEPARTEMENTAL

Les prochaines élections de conseillers gé-
néraux et de conseillers d'arrondissement sont
comme les femmes honnêtes : elles font très-
peu parler d'elles. Pas la moindre réunion où
l'on discute telle on telle candidature : quelques
circulaires très-brèves, et voilà tout. La plu-
part des conseillers sortants demandent le re-
nouvellement de leur mandat et semblent de-
voir l'obtenir sans grand effort. On ne prévoit
de lutte un peu sérieuse ou même de simple
compétition que dans le canton de Néronde. Il
faudra compter sur de nombreuses abstentions.
Nous le regrettons profondément. Il est déplo-
rable, à notre sens, que le succès du plébiscite
ait produit ce résultat de désintéresser nombre
d'électeurs des questions importantes qui se
rattachent au scrutin des 11 et 12 juin. En
présence surtout de l'accroissement d'in-
fluence qu'une législation nouvelle va donner
à nos assemblées départementales, nous ne

pouvons nous empêcher de considérer comme
une faute l'indifférence qu'on pourrait pro-
fesser à l'endroit de ces élections prochaines.

Elections de Néronde.

— Notre correspondant de Bussière nous

écrit, à la date du 9 juin, une nouvelle lettre
au sujet des élections au Conseil général.
Nous avons le regret de ne pouvoir l'insérer
sans lui faire subir quelques retouches, mais

" il comprendra aisément que les personnalités
blessantes et les allusions ù la vie privée ne

peuvent et ne doivent pas trouver place dans
nos colonnes.
Ceci dit, voici la lettre :

Bussière, le 9 juin t«to.
Monsieur le Rédacteur,

Laissez-moi, tout d'abord , vous exprimer la
satisfaction que m'a causée l'insertion de ma

première dans votre estimable journal. On
m'avait dit votre impartialité et le grand désir
que vous avez de vous inspirer surtout de Fin-

térêt public et des aspirations du plus grand
nombre quand il s'agit d'électionJocale. Je vous
affirme que je le croyais de confiance ; mais
je vous félicite de nous en avoir donné la

preuve en prêtant l'appui de vos colonnes à la
candidature de M. Palluat de Besset, même
contre M. Berthatid, président de votre Tri-
bunal civil.

Aujourd'hui, M. Berlhaud se désiste ; il se

relire de la hute dans laquelle MM. Palluat de
Besset et de Chazelles restent seuls en pré-
sence.

La question se trouve ainsi singulièrement
modifiée et le choix bien simplifié.
En effet, qu'est-ce que M. de Chazelles ?
D'où vient-il ?
Que fait-il ?
Que veut-il ?
D'où il vient, personne ne le sait. On ra-

conte vaguement des histoires sur son compte
et sur son cointat, mais peut-on ajouter foi à
des bruits sans consistance qui en font tantôt
un marchand de biens enrichi, campant (c'est le
mot) dans les divers châteaux qu'il acquiert
pour les revendre, tantôt l'unique rejeton d'une
noble famille près de s'éteindre.

Ce qu'il fait 1 on le sait: joyeuse vie, mé-
chante médecine, et.... de bonnes affaires. Que
ceci ne soit pris ni pour un reproche ni pour
une critique ; niais n'ai-je pas le droit de
me demander à quoi il nous servirait d'en-
voyer au Conseil général un gai viveur depuis
longtemps vieillard, qui ferait preuve de sa-

gesse s'il savait attendre patiemment les seuls
honneurs qui lui soient dus désormais, les
honneurs... funèbres !

Ce qu'il veut, il l'a ditl être conseiller gé-
itérai , faire cesser pour notre malheureux
canton l'injure et l'affront qui lui ont été faits

jusqu'ici par le choix d'un mandataire étranger.
Mais, pardon, M. le Comte, il me semble que

vous traitez bien mal vos électeurs.* Eh quoi !
le canton a reçu un affront et une injure ! Et
de qui, s'il vous plaît ?

Qui est-ce qui a nommé notre précédent
conseiller général ?
Les électeurs se sont donc insultés eux-

mêmes? — sans le savoir peut-être!—Mais
alors s'il y a injure et affront à nommer un

étranger, que ferions-nous demain si votre

nom sortait le premier de l'urne ? N'êles-vous
pas, vous qui en parlez, complètement étranger
à notre pays ?
Personne ne vous connaissait ici il y a seu-

lement cinq ans. Vous êtes arrivé un beau
malin vous installer au milieu de nous; vous

étiez riche, généreux; vous avez fait quelque
bien autour de vous, je me plais à le recon-

naître ; mais, encore une fois, cela ne suffit pas
pour que d'un coup vous vous trouviez ainsi
investi de toute notre confiance.
Excusez la longueur de ma lettre, M. le

Rédacteur, mais je profite de l'occasion qui
m'est offerte aujourd'hui de dire a mes conei-

toyens tout ce que j'ai sur le coeur.

Entre M. Palluat de Besset et M. de Cha-
zelles, il ne saurait y avoir hésitation.
II faut nommer M. Palluat de Besset.
En effet, je viens de le dire, M. de Chazelles

est étranger, il est vieux, complètement in-
connu dans notre pays, qu'il peut quitter du
soir au lendemain, comme cela lui est arrivé
ailleurs.
Au contraire, M. Palluat de Besset est irjjé-

vocablement fixé parmi nous. Il est intelligent,
libéral et jeune , ce qui ne gâte rien. Né près
de nous, il y a toujours vécu. Nous savons tous

d'où il vient, ce qu'il fait et ce qu'il veut:

aussi nous n'hésiterons pas à lui donner nos

voix, persuadés que s'il a la noble ambition de
nous représenter au Conseil général, ce n'est

point dans un but d'intérêt personnel, et,
comme certaines gens ont la bêtise de le crier
bien haut, pour faire passer le canal du Forez
sur ses propriétés (pourquoi pas le Rhône,
quand vous y êtes, Messieurs, ce serait près-
que aussi facile), mais pour consacrer à la

prospérité et au-service de son pays son intel-

ligente et féconde activité.
Recevez, M. le Rédacteur, etc.

Un de vos Abonnés.

Nous lisons dans la Décentralisation.

M. Palluat de Besset, dont nous avons inséré
la circulaire, si sobre de promesses, a préféré
donner de vive voix, sans phrases retentissan-
tes, sans apparat, toutes les explications que
ses électeurs pouvaient désirer ; il les a vus

dans diverses réunions privées, et d'ailleurs il
est assez connu d'eux pour n'avoir pas besoin
de longs discours.

Nous disions, l'autre jour, que M. Palluat de
Besset était candidat pour l'année prochaine à
la prime d'honneur du concours régional. Nos
lecteurs ont pu voir hier, par le compte-rendu
du concours de Chambéry, qu'il a emporté
pour ses bestiaux deux premiers prix et deux
seconds prix : c'est un honneur pour le canton

de Néronde.
Fait bizarre : les personnes mêmes qui ont

le plus poussé à l'exécution du canal du Forez
se servent de cette entreprise pour nuire à la
candidature de M. Palluat. En effet, le canton

de Néronde n'étant pas un de ceux qui doivent
tirer utilité du canal, n'a pas vu de bon œil

l'entreprise , dont la charge lui incombe en

partie. On cherche donc, par une stratégie qui
ne manque pas d'habileté , mais qui est assu-

réinent peu délicate, à répandre le bt'ujt que
M. Palluat de Besset s'efforcera, s'il est élu, de
faire poursuivre jusque dans ses propriétés le
canal du Forez. La réponse est bien simple :

en eût-il l'intention , il ne le pourrait pas, car
les plans du canal s'y opposent complètement.
Si nous relevons celte rumeur, c'est qu'il ne

faut jamais dédaigner même ce qui est absurde,
et un écrivain dont nous ne savons plus le nom

a dit justement qu'il ne voudrait pas être ac-

cusé pendant quinze jours d'avoir emporté sur

ses épaules les tours de Notre-Dame.
Toutes les excellentes informations que nous

avons précédemment reçues des chances nom-

breuses de la candidature de M Palluat île
Besset sont amplement confirmées,

La Fanfare de Roanne a donné jeudi son pre-
mier concert public , au Kiosque des Prome-
nades.

La foule était nombreuse et avide d'applau-
dir nos excellents artistes roannais qui le iné-
lilent bien.
Ils nous pardonneront de ne pas leur adres-

ser à nouveau les éloges, dûs à leur bril-
lante exécution et au goût heureux qui préside
au choix des morceaux de leur répertoire,
mais nous craindrions de nous répéter.

Ce que nous voulons constater aujourd'hui,
ce sont les progrès que peut entraîner à sa

suite une organisation aussi intelligente que
celle de notre Fanfare.
Ainsi, nous sommes heùreux de signaler aux

amateurs de fraîcheur et de bonne musique,
un magnifique jardin public, situé en pleine
rue Impériale. Ce jardin , notre Fanfare a

contribué à l'installer et à l'orner. C'est là,
que les mercredi et samedi de chaque se-

maine elle fait ses répétitions générales.
Nous y étions mercredi soir, et nous avons

été ravi du goût merveilleux avec lequel ont
été disposés les divers agréments de ce jardin.
On se croirait en plein Champs-Elisées.
Aux tonnelles déjà si fouillées, aux jeux si

nombreux qui y étaient montés, on a ajouté
un théâtre rustique...
Ou nous a même dit que notre Fanfare se

préparait à inaugurer toutes ces petites mer-

veilles par une de ces fêles , d'autant plus im-

patiemment attendues qu'elles sont plus rares,

malgré l'éclatant succès du Concert donné cet

hiver.

Un grand festival a été organisé par la
Fanfare de Gharlieu. II a lieu aujourd'hui di-
manche. Plusieurs Sociétés de notre arron-

dissement se sont donné rendez-vous dans
cette ville,où la Fanfare de Roanne devait aussi
se rendre, mais à la suite d'un incident que
nous allons brièvement rapporter, elle a dû
revenir sur sa décision au moment même où
tous ses préparatifs de départ étaient faits.

La Fanfare de Roanne qui n'en est plus à
ses débuts en fait de concours 'et de festival,
a reconnu depuis longtemps que, pour elle, le
moyen le plus économique et le plus agréable
de vivre dans les villes où elle se rend en corps,
était de laisser à chacun de ses membres la

pleine et entière liberté de se pourvoir à sa

fantaisie de la table et du couvert.

Or, Messieurs de Charlieu ne l'entendent
point ainsi et, sans prévenir Roanne, ils ont

organisé un banquet , dans lequel devaient

figurer toutes les sociétés présentes à la fête.
Notre Fanfare a cru pouvoir se permettre

quelques observations à ces dispositions lé-

gèrement arbitraires , mais au lieu de s'arran-

ger, l'affaire s'est gâtée et M. le Président de
la société de Charlieu a mis fin aux négocia-
lions entamées par une lettre aigre et raide
à la suite de laquelle le voyage de notre Fan-
fare a été contremandé.
Et c'est le moins qu'on pouvait faire !

Fanfare de Roanne

Jeudi prochain , 16 juin , à 8 heures 1/2 du
soir, la Fanfare de Roanne, sous la direction
de M. Roinedenne, exécutera , au Kiosque des
Promenades , les morceaux suivants :

1° La grande duchesse de Gérolslein, quadrille
(Offenbaeh).
2° Grand air de Lucie de Lammermoor , fautai-

sie pour saxophone (Donizetti).
3° Fantaisie sur les Huguenots (Meyerbeer).
4° Fantaisie sur Roland à Roncecaux (Merniet).
5° Chœur national de Charles VI (Halévy).
A partir de ce jour , le Kiosque sera illuminé

au gaz.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du I mai au 11 juin 1870.

Mariages (3).
Tissier Pierre , tisseur , 64 ans , et Chreteis Jeanne-

Marie , tisseuse , 45 ans.

Dcjardin Jean, employé de commerce, 29 ans, et
Thuiltier Françoise , 19 ans.

Naissances (19).
Baneisson Claude, fils de Claude Baneisson , et de

Monery Jeanm .
— Gugliermiiia Gaspard , fils de Pierre

Guglierinina , et e Piat Marguerite. — Fouilland Eugè-
ne, fils d'Etienne Fouilland, et de Bullet Pierrette. —

Nely GilberL, fils de Gilbert Nely , cl de Cbabaul Marie.
Tlievenel Antoine, fils de Benoît Thcvenet, et de Buis-
son Marie. — Peiel Louise . fille de Georges Petel , et
de Bouneton Claudine. — Durautet Pierrette, fille de
Gérard Durautet, et de Gay marie. — Bernard Benoîte,
fille de Claude Bernard , et de Sarre Jeanne. — Pigcron
Françoise, fille de Claude Pigeron , et de Cbanclière
Benoîte. — Desltas Jeanne, fille de Antoine Desbas,
et de Plasse Philibcrte. — Bâillon Viclorine, fille de
Jean Bâillon, cl de Laurent Marie. — Duntourier Louis,
fils de Pierre Duntourier , et de Thimonier Marie. —

Dubost André, fils de Jean Dubost, et de Marchand
Benoîte. — Jounin Marie, tille de Antoine Jounin, et

de Puzenat Anne. — Massard Jeanne, fille de Jean
Massard , et de Pignard Claudine. — Hotizy Jean. fils de
Jean Bouzy , et de Auvolas Bosalis. — Brugière Jean, fils
de Guillaume Brugière , et de Bêche Jeanne. — Artaud
Jean , fils de François Artaud , et de Capier Anastasie.
— Perron Gabriel, fils de Jacques Perrou , et de
Bayon Marie.

Décès (6).
Dupont Etienetle, 7 mois. Tantôt Marguerite, 7 ans.

— Thauvin Jules , 6 mois. — Geofi'roy Antoine, rentier,
69 ans. — Moullahue Pierre, rentier, 83 ans, — Un
enfant présenté sans vie.

Le Progrès contient ces détails sur un fait
douloureux dont on s'entretient en ville.

Un tragique événement a marqué la journée
de samedi. Deux escadrons du 3 e hussards
étaient allés , à cinq heures du soir, baigner
leurs chevaux dans le Rhône , à la hauteur du
cours d'Hetbouville. Il existe, en cet endroit,
sur la rive gauche du fleuve , vis-a-vis à peu
près des ateliers de teinturerie de M. Imbert,
une plage assez large où il n'y a généralement
que de un à un mètre cinquante centimètres
d'eau ; majs il paraît que cette plage est parse-
tnée de quelques gopffres profonds.
Toujours est-il que les montures des cinq ca-

valiers perdirent pied tout à coup. Ceux-ci
furent précipités dans l'eau. Le malheur a

voulu qu'aucun d'eux ne sut nager, et qu'il se

produisît parmi les escadrons un moment de
confusion quia contrarié quelque peu le sauvé-

tage.
Un seul des cinq cavaliers tombés à l'eau a pu

être sauvé. Les quatre autres étaient complè-
tement asphyxiés lorsqu'ils ont été retirés. L'un
d'eux a pourtant falli être retiré encore vivant

par un jeune homme dévoué accouru pour

porter secours.

Malheureusement pour le hussard, avec l'in-
conscience dont font preuve tous ceux qui se

noient il se cramponna avec une telle violence au

bras de son sauveur , que celui-ci dut Faban-
donner pour ne point périr lui-même. 11 a eu le
bras tout abîmé et tout meurtri.
Il n'y a qu'un cheval qui ait péri.
I n brancard de secours avait été immédiate-

ment porté sur le lieu de l'accident. Ln méde-
cin avait été mandé. Tout cela en vain.

Les cadayres des quatre hommes noyés ont

été enlevés vers les six heures dit soir par un équi-
page militaire. Jusqu'à ce moment une foule
assez nombreuse et composée également de
civils et de militaires , a stationné sur la plage
qui a été le théâtre de la catastrophe.

Avant-hier soir, dit le Salut Public, un indi-
vidu demeuré inconnu s'approche de la senti-
nelle du poste militaire situé au bout du pont
Morand , à l'entrée des Brotteaux.
— Est-ce là le Ilbône oit la Saône ? demande-

t-il à ce soldat.
Sur la réponse qu'il a devant les yeux le

Rhône , le quidam fait quelques.pas le long du
trottoir du pont , ôte sa veste, enjambe le
garde-fou et se jette à l'eau. Le tout en moins
de temps qu'il ne faut pour l'écrire.
Il a été impossible de le repêcher.

Une lettre de Mgr l'évoque de Saint Brieuc
à ses diocésains, dit que, « selon toute vrai-
semblance, la première période du concile
se fermera à la fête de Saint-Pierre. »

Le temps .
— M. Cliapelas-Coitlvier-Gravier

communique au Journal officiel la note sui-
vante :

« L'année dernière, nous adressions au mi-
nislre de Fagiicullnre et du commerce les pro-
habilités pour 1869, qui se sont Vérifiées en tous

points, ainsi que le prouve le rapport fait et

publié à la fin de l'année.
« En relevant les observations météorologi-

ques faites en janvier, février, mars, avril,
on est frappé de l'analogie réelle qui exist
entre 1870et 1862.

a Or, si Farinée 1862 ne constitue pas une
année exceptionnelle , loin de ressembler à
18G1, année désastreuse, elle fournit du moins
une bonne moyenne, puisque le rendement en

céréales s'élève à 99,292,254 hectolitres, soit
292,224 hectolitres en plus du rendement
moyen.

« En résumé, nos observations nous permet-
ten d'asseoir, pour 1870, les probabilités sui-
vantes :

« Température modérée, humidité et sèche-
resse par périodes, donnant tin résultat plus
d'humidité -que de sécheresse ; orages fré-
quènts.

« Ces résultats sont basés sur les principes
suivants : si on examine avec attention la posi-
lion de la résultante des étoiles filantes au 30
avril, I'- 1'

septembre, une expérience de plus de
quarante années nous a démontré 1" que ces
trois résultantes ont entre elles, dans leur mou-
ventent, une relation intime qui ne varie ja-
mais ; 2° enfin, que la résultante obtenue au 30
avril diffère peu en position de cèlle qu'on ob-
lienleit calculant la résultante des étoiles filan-
tes apparues pendant l'année entière.

« Ceci posé, si on se rapporte aux coïncidences
très curieuses que, depuis longtemps aussi,
nous avons signalées entre la direction affectée
par ces petits corps lumineux et la direction des
courants atmosphériques, on comprend facile-
ment dès-lors comment il nous est possible au 30
avril, lorsque pendant les quatre premiers mois
de l'année les observations ont pu être suivies
assez rigoureusement, de déterminer approxi-
relativement quels seront les courants aunosphé-
t iques dominant pendant l'année que l'on con-

sidère et d'indiquer d'une manière exacte

quelle sera la composition météorique de celte
même année , problème si important à tous

égards pour les agriculteurs. »

L'Evadé de la Morgue .
— Le gardien de la

Morgue, dit le Gaulois, ne sait plus où il en est,
il lui manque un cadavre qui a disparu des
dalles. Comment ?... C'est çe que l'on cherche
à expliquer.
Voici ce qui serait arrivé :

Vers cinq heures du soir, les agents de police
ayant trouvé gisant sur la voie publique le
corps inanimé d'un hontme l'avaient, après exa-
niett d'un médecin qui avait déclaré la mort cer-
laine déterminée par une congestion cérébrale,
fait transporter à la Morgue.'Etant inconnu il
fut déshabillé, étendu sur la dalle u J '7 au-dessus
de laquelle furent suspendus ses vêlements dans
lesquels il n'y avait qu'un porte-monnaie conte-
riant une vingtaine de francs et une lettre à l'g-
dresse de M. X..., rue du Helder, 13.

Le lendemain matin, le gardien de service
s'aperçut que le cadavre n° 8 et ses vêtements
avaient disparu.
Tout en se livrant aux plus diverses conjec-

turcs sur cet étrange événement, le gardien,
muni de la lettre et du porte-monnaie restés
au greffe, se rendit rue du llelder, espérant
trouver là quelques renseignements.

t— M. M.,., demauda-i-il,
— Il vient d'arriver,
— Il demeure ici ?
— Non, il y travaille; c'est un employé de

l'imprimerie du Gaulois.
— Pourrais-je lui parler ?
— Certainement, montez au premier et faites

le demander par le garçon de bureau,
— A l'appel de celui-ci, vint M. X...
Le gardien de la Morgue resta stupéfait en re-

connaissant son mort.
On s'expliqua :

— Je suis, dit M. X..., sujet à des accès ce

catalepsie qui ne durent généralement pas plus
de six à dix heures. La nuit dernière, vers deux
heures du matin, revenu à moi, et me voyant
sur votre dalle, j'ai compris ce qui m'était arri-
vé. J'allais appeler quand reconnaissant mes
vêtement au-dessus de. moi, je les ai i trimédia-
tement endossés, puis ayant trouvé les portes
fermées seulement au loqucicau, et comme le
gaz éclaire parfaitement l'établissement, j'ai pu
facilement les ouvrir, et jesuis parti par la grille
donnant sur le quai, ne voulant déranger per-
sonne, J'avais l'intention d'aller aujourd'hui
vous expliquer ce mystère et réclamer mon por-
lemonnaie.
— Le voici, dit le gardien en le lui remettant;

si vous revenez chez moi, je ne vous remettrai
sur la dalle qu'après ui'êtreassuré que vous êtes
bien mort.

On sait que la catalepsie est l'étal de mort ap-
parente. Il y a une quinzaine d'années, un cas

semblable s'est produit à la Morgue, avec cetl'c
différence que le cataleptique, au lieu de s'en al-
1er, comme l'employé du Gaulois, avait réveillé
les gardiens.

Voici une excellente idée que nous livrons
aux méditations des dames de notre ville :

On lit dans la Gttienne, de Bordeaux :
« Mmc A. Bompar, frappé de la facilité avec la-

quelle les servantes , en général, quittent leur
service pour passer à un autre, et des déplora-
bles inconvénients qui en résultent pour elles et

pour les maîtres, a cherché à atténuer cet abus
dans la mesure du possible.

« Elle s'est assuré le concours de quelques fa-
milles honorables pour instituer des prix annuels
de 500 à 1,000 fr, en faveur des servantes qui,
par leur probité, leur dévouement et dix ans, au
moins, de services continus, ont attiré sur elles
une légitime préférence.

« On ne peut qu'applaudira cette institution
éminemment moralisatrice ; elle honore trop son
auteur pour que nous ne nous empressions pas
de lui donner toute la publicité dont .nous dis-
posons.

« Voici, telles qu'on nous les communique, les
conditions nécessaires pour concourir au prix
décerné à la probité et au dévoûement des ser-
vantes envers leurs maîtres.

« 1° 11 faut être encore à la première place, et
que les parents aient eux-mêmes présenté la ser-
vante à ses maîtres, ou par une lettre de recoin-

mundation ;
« 2° Les servantes qui n'auraient servi que

chez une personne seule ne peuvent concourir;
3" Il faut au moins dix années de services con-

sécu.lifs chez les mêmes maîtres ou dans la même
famille ;

« 4° On peut signaler les actes de probité ex-
ceptionnelle ainsi que les actes de dévoûement ;

5° Le prix est de 500 fr. et une médaille eu

argent ;
« 6" On doit écrire rue des Trois-Conils, 2, à

M ra ° Amélia Boiupar.
« Ne pourrait-on pas imiter, dans toutes les

grandes villes et même dans les petites l'excellent
exemple donné à Bordeaux ? »

Remarques sur la gelée .
— Château de Chê-

ries (Saône-et Loire), le 14 mai.
Il vient de se produire chez moi un fuit assez

curieux : dans les dernières gelées, toutes les
vignes des bords de la Saône dans la commune
de Belleville- sur-Saône ont été gravement aitein-
tes, les jeunes vignes assez poussées ont perdu
environ les trois quarts de leur récolte ; les
vieilles , moins avancées , tin quart. Dans un

grand champ de vigne entre Belleville et Saint-
Georges, je vois un morceau à arracher. Cette
vigne n'avait été ni taillée ni piochée, la gelée
n'y a fait aucun mal. Cependant les. vignes envi-
ronuanles étaient piochée depuis longtemps et
la terre était sèche au moment de la gelée. Fau-
dtait-il attribuer la préservation de cette partie
de vigne à ce qu'elle n'était pas piochée et que
là terre en était plate et non en taupinées comme
le sol des vignes environnantes et gelées.
Ce morceau de vigne à arracher était naturel-

lement de la vieille vigne ; elle était bien pous-
sée et nulle trace de gelée ne s'y montrait.
Depuis très-longtemps je cherche à atténuer

sinon à garantir tout à fait la vigne de ce .fléau
qui, dans ce petit pays, revient tous les trois
ans.

Serait-ce le terrain plat auquel on devrait cet
effet ? dans les vignes gélées les ceps les mieux
abrités dans leurs petits creux entre leurs mon-

tagnes souvent plus élevées qu'eux, sont es

plus maltraités.
Le rayonnement serait il moins fort sur une

surface comme celle des vignes travaillées,
toute remplie d'aspérités et de dépressions pro-
duiies par les petites élévations régulières faites
en piochant et le cep se trouvant au fond de ces
entonnoirs.

remarque sur la gelée blanche. — Le fait
signalé par M. de Qtiincieux dans sa lettre i usé-
rée au Journal de Villefranche du 21 courant,
s'est aussi produit sur la commune de Limas,
dans les lieux réputés exposés aux gelées ; une
vigne qui n'avait pas été piochée, a été épargnée
par la gelée, tandis que les vignes environnan-
les pioc liées lion à plat, mais en petites élévations,
depuis plus oq moins longtemps, ont vu les trois
quarts de leurs récoltes enlevées par la ge-
lée.
Je possède dans les mêmes localités une pièce

de vigne que je fais piocher à plat et toujours
la gelée Fa respectée lorsqu'elle emportait une

partie delà récoltede mes voisins qui travaillent
leurs vignes comme le font les vignerons du
haut vignoble en petites élévations.

J. de Quincieux.

M. de Parseval, dans un de ses ouvrages sur
la viticulture, indiques quelques moyens eftlca-
ces pour préserver les vignes, entr'autres celui-
ci qui est des plus primitifs : On allume des
feux sur le bord des vignes, vers4 heures du ma-
tin, et on les recouvre de paille mouillée ou
d'herbes vertes, mais de manière à ce que le.
vent puisse l'aire rayonner cet épais nuage de
fumée sur uiie vaste étendue. Celte opération a
réussi à beaucoup de nos amis qui ont ainsi
préservé leur récolte vilicole.

Nous avons eu cette semaine la Saint-Mé-
dard. S'il pleut le jour de la Saint-Médard, il
pleuvra pendant quarante jours, disent les re-
cueils de vieux proverbes.
L'adage est-il véritablement justifié ? A-î-il

toujours plu durant quarante jours, alors qu'il
pleuvait le jour de Saint-Médard ?
Tel-est le problème que M. le docteur Béri-

gny a étudié, et dont il nous a donné la solu-
lion.
D'après son travail, basé sur les chiffres et

les indications des tableaux météorologiques
établis jourpar jour à l'Observatoire de Paris,
il résulte que, pour une période de trente-trois
arts , le proverbe ne s'est pas réalisé complète-
meut une seule fois, c'est-à-dire que s'il a plu
le 8 juin, la pluie n'a pas continué pendant
quarante jours. — Les deux plus mauvaises
années, 1830 et 1841, ont compté à la suite
d'une Saint-Médard piuvieusejj, la première
trente-deux jours d'averses consécutives, la se-

coude vingt-sept.
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En outre, la moyenne des jours de pluie et
des jours de temps sec après la Sainl-Médard
est restée sensiblement la même, qu'il ail plu
ou que le temps se soit conservé beau le 8 juin.
Pendant la période de trente-trois ans, exami-
née par M. Bérigiiy, il n'a plu que dix-huit fois
le jour de Saint-Médard, et le total pendant les
trente-trois années des jours de pluie pour la
quarantaine suivante, s'est élevé à 323, soit, en
moyenne, dix-huit par an. Les quinze fois qu'il
n'a pas plu, le nombre desjours secs s'est élevé
h 254, soit dix sept par an.

— Encore un accident causé par l'huile de
pétrole.
Pendant la journée de vendredi dernier,

le nommé Benêche (Pierre), ferblantier, avait
cassé une cruche qui pouvait contenir quatre
à cinq litres d'essence de pétrole était tombé
dans un conduit en briques destiné à conduire
les eaux sales dans les fosses d'aisance.
Dans la soirée , une petite Mlle de onze aus,

Alphonsine Vétillard , se rendit aux cabinets
avec une chandelle, qu'elle plaça à coté du
tube qui met le conduit en communication
avec les fosses. La chaleur fît éclater ce tube,
et il se produisit une explosion tellement
forte, que la porte d'entrée fut brisée et

qu'un pan du mur s'écroula. Le feu s'étendit
rapidement et prit aux vêtements de la pauvre
petite.
Folle de douleur, elle s'enfuit dans la cour

et vint tomber à la porte du sieur Louis
Tricot, sabotier, qui, avec l'aide de plusieurs
voisins, s'empressa d'éteindre les flammes.
Transportée dans une pharmacie voisine . la
malheureuse n'a pas tardé à expirer au milieu
d'atroces souffrances.
L'incendie, qui menaçait de se propager,

a été éteint fort heureusement avant qu'on
ait eu d'autres malheurs à déplorer. — La
Sarthe.

On écrit de Boulogne :

« Jeudi dernier on amenait à l'hospice
Saint-Louis, à Boulogne, un pauvre berger,
Pierre Salomon , âgé de 42 ans occupé à la
ferme de M. Géneau de Lamarlière, à Tardin-
ghen , canton de marquise.

a Ce malheureux était atteint de la rage.
Son chien ayant erré pendant près de vingt-
quatre heures Salomon l'avait corrigé à sa

rentrée à la ferme, puis il l'avait rappelé
auprès de lui et caressé. L'animal, affectant
de lécher son maître , l'avait mordu à la lèvre
inférieure et lui avait communiqué la rage
don il >': t I l'eclé.

« Ce brave homme est mort le lendemain
de son entrée à l'hospice, dans d'atroces
douleurs. Il sentait, suivant l'expression po-
pulaire, la rage lui monter, et bientôt sa

bouche vomissait une espèce d'écume La
violence de ses accès était telle qu'on avait
dû non seulement lui passer la camisole de
force, mais encore le lier avec des cordes.
II poussait des cris , nous devrions dire des
hurlements affreux. C'était un spectacle déchi-
rant à voir que celui de cette infortunée créa-
ture se tordant furieusement dans des convul-
sions désespérées. »

— A deux heures du matin, au coin d'une
rue sombre, un homme qui ne paye pas précj-
sèment de mine, s'avance vers un passant en

tendantla main et en murmurant :

— La charité I
— Qu'est-ce que c'est, s'écrie le passant,

n'ètes-vous pas honteux de demander l'aumône
ù cette heure ?
— Pardonnez-moi, Monsieur, je mendie aussi

dans la journée.

On mande du Var qu'une partie de la
plaine de ce département est infestée par des
nuées de sauterelles noires qui dévorent toutes
les récoltes , et dont ou attribue l'invasion à
la persistance de la sécheresse. Déjà, l'année
dernière, le même territoire avait eu beaucoupà souffrir du même fléau.

Tribunal de Commerce de Roanne.
FAILLITE LACROIX PÈRE.

MM. les créanciers de la faillite du sieur
Lacroix père, décédé, marchand chapelier à
Saint-Jusi-Lapendue, sont convoqués à se réu-
nir le 21 de ce mois , à 10 heures du malin, au
greffe du Tribunal de commerce de Roanne,
pour entendre le compte du syndic , les propo-
sitions de la famille du failli, consentir a un

concordat, sinon assistera un contral-d'union.

Roanne, le 10 juin 1870.
851 Le Greffier, Pothier.

Venlc par suite de faillite.
Le public est prévenu , que le mardi 14 de

ce mois, 10 heures précises du malin , en la
maiion Miraud, située dans l'Ile, il sera procé-
dé, à la vente aux enchères et au comptant,
par le ministère de M" Coquard , huissier à
Roanne, d'une certaine quantité de bois à brù-
1er ei autres.
Il sera perçu en sus du prix d'adjudication

cinq pour cent.

Roanne, le'IOjuin 1870.
852 Signé, Coquard.

Hante Cour de .Instice.
Présidence de M. Lascoux.

Audience du 4 juin.
Complot contre la sûreté de l'Etat et contre la vie de l'Empe-
reur. — Attentat contre la sûreté de l'Etat. — Pillage de
propriétés particulières. — Tentative de pillage. — Tenla-
live de meurtre. — Assassinat. — Provocation à un attentat
contre la vie de l'Empereur.

La chambre des mises en aceusaiion de la
haute cour de justice a rendu, à l'audience de
samedi son arrêt dans l'affaire du complot.
La cour a déclaré qu'il n'y avait pas lieu

d'ordonner la disjonction sollicité par requête
présentée au nom des inculpés Cou'ruet et
Razoua.
Soixante-douze accusés sont renvoyés devant

la chambre de jugement de la haute cour de
justice.
En conséquence, sont accusés :

t De complot contre la sûreté de l'Etat et contre la vie de
l 'Empereur :

Les nommés Arquillière, Asnon, Ballot,
Basmaison, Bayolle, Beaury, Rene!, Béton,
Bocquel , Bourquin . Chassaigne , Courriel,
Derin , Dupont , Fayolle , Ferré , Flourens,
Fontaine, Garreau , Godinol, Gois, Greffier,
Grenier , Gttérin , Jaclard , Joiy , Lerenard,
Lelouze , Mégy , Mollin , Pasquelin , Pellerin,
Pelieau, Ilamet, Razoua , Ruuult, Roussel,
Ruisseau, Sapia , Chastène , Sauret , Tibuldi,
Verdier, Villeneuve (Jean-Louis), Villeneuve
(Henri) et Villet.

îo D'attentat contre la sûreté de l'Etat :

Bailly , Berger, Bertrand, Biret, Bologne,
Carme, Celièr, Clayels, Bebeaumont, Dereure,
Gustave Flourens, Gromier, Jarrige, Launay,
Lion , Mabille , Meusnier , Nolterel ; Ochs,
Pénigot, Prost, et Rondel.

3o De pillage de propriétés particulières, en bande
et à force ouverte :

Blaiseau , Bodin (Théodore) et laygue,
De tentative de pillage :

Gustave Flourens.
S" De tentative de meurtre :

Prost.
Go D'assassinat :

Mégy.

7® De provocation à un attentat contre la vie de l'Empereur
et de complicité du même crime :

Gromier et Félix Piat.
Tous les autres inculpés dont le plus grand

nombre avait été mis en liberté provisoire,
ont été déchargés (les poursuites par un arrêt
de non lieu, et ceux qui étaient restés détenus
ont été mis immédiatement eu liberté.
Parmi les accusés renvoyés devant la haute

cour de jugement, s'en trouve un certain nom-

bre qui n'ont pu être arrêtés. Le nombre des
contumax viendra en déduction de 72 accusés
renvoyés devant la haute cour.

La grande maison de chapellerie Rivier
sœurs, 80, rue de l'Impératrice et rue Centrale
43, Lyon , a l'honneur de prévenir ses clients
qu'à l'occasion des courses et de la saison
d'été on trouvera dans ses vastes magasins
un choix immense de chapeaux de paille
anglaise, d'ilalie, palmier, panama et Manille;
des chapeaux d'étoffe et de coutil.
Tous ces articles sont vendus à prix de

fabrique. 841

CRÉDIT RURAL DE FRAECE
société anonyme : capital vingt millions

5 , rue Scribe , Paris.
Le Crédit rural émet: 1° des obligations

rurales 500 et de 100 francs, intérêt 5 0/0
payable par semestre , les 1 er mai et 1 er novern-

bre, à Paris et dans les départements chez
M.M. les agents du Crédit rural. Les obligations
sont au porteur, la compagnie peut délivrer
des certificats nominatifs. »

Ces obligations fractions de prêts hypothécai-
res, consentis par la compagnie sur immeubles
ruraux de valeur double, sont visées par le
notaire détenteur de l'acte ; elles joignent aux
garanties offertes par le capital de la Compa-
gnie , celle du contrat d'obligation qui a ino-

livé leur création.
2 e Des bons ruraux produisant intérêt de 6

mois à un an , 3 fr. 60; de un an à 18 mois,
4 0/0 de 18 mois à 5 ans, 5 0/0. —- La contpa-
nie se charge à toute époque, de la négoci-
aiion des titres qu'elle a émis.
Nota : Adresser les demandes au crédit rural,

ott à M. PATET-MAHAUT, représentant du
Crédit rural, à Roanne. 5—1 830

BIBLIOGRAPHIE
M. Vapereau vient de publier une nouvelle

édition du Dictionnaire universel des Contempo-
rains (I), la quatrième de cet immense réper-
toire biographique de l'histoire, de la science
et de la littérature contemporaines. Il contient
toutes les personnes notables de la France et
de l'étranger, avec leurs noms, prénoms, sur-
noms et pseudonymes, le lieu et la date de
leur naissance, leur famille, leurs débuts, leur
profession, leurs fonctions successives, leurs
grades et litres, leurs actes publics, leurs
œuvres, leurs écrits et les indications biblio-
graphiques qui s'y rapportent, les traits carac-

téristiques de leur talent, etc.
Cette quatrième édition renferme environ

mille notices nouvelles , sur des personnages
d'une notoriété récente, ou dont l'omission
avait eu jusqu'ici pour cause l'insuffisance des

premiers renseignements recueillis."Tous les

personnages qui depuis cinq ans ont acquis
une notoriété suffisante dans les débats légis-
latifs, dans la presse, dans les luttes électo-
raies et politiques, dans l'administration, la

magistrature, la diplomatie, le clergé, la 1 ilté-
rature, les arts, le théâtre, l'industrie, l'armée,
tant en France qu'à l'étranger, ont été l'objet
de ces nouvelles notices insérées à leur ordre
alphabétique.

Les additions de détail introduite» dans les
anciens articles, pour les mettre au courant
des événements récents de toute nature, for-
ment oncore un contingent plus considérable-
Sous les noms des principaux personnages,
déjà présents dans le livre, a été résumée,
suivant la part qu'ils y ont prise, l'histoire de,
dernières années. Changements et modilicas
lions de cabinets, expéditions militaires, né-
gocialions diplomatiques, grands actes poiiti-
ques ou administratifs , promotions à des
fonctions nouvelles dans l'armée, la magis-
tralure, l'Eglise, l'enseignement, etc. ; titres
honorifiques , décorations , récompenses ;
œuvres littéraires et artistiques; travauxscien-
tifiques et publications de toute sorte : tous
ces laits ont été groupés en leur lieu et place,
à côté des renseignements, des litres et des
œuvres que comprenaient déjà les notices
primitives. Quelques-unes, d'abord assez

courtes, ont pris par ces additions une éten-
due considérable, mais proportionnée à l'im-
portanee et au relief que les faits nouveaux

avaient donnés tout à coup au personnage.
!1 est naturel que des noms comme ceux de
MM. de Bismark, Prim, Scrrano, Ricasoli, à
l'étranger , ou ceux de MM. Em. Ollivier,
Rouher, J. Simon, chez nous, aient élargi,
jusqu'à le briser, le cadre des anciens articles.
Aujourd'hui, la valeur et l'utilité de ce gi-

gantesque recueil des hommes et des choses
du présent est connue. C'est l'instrument de
travail de quiconque tient une plume, et le
compagnon constamment interrogé de tous
ceux qui, par goût ou par devoir, se mêlent
au mouvement des faits et des idées dans une
branche quelconque de l'activité humaine.
(I) Un volume de 1888 pages, grand in-8°, broché, 25 fr ;

cartonné, 2" fr. 25 c. ; relié, 2D et M francs, à Paris, à la
librairie Hachette et C^, boulevard Saint-Germain, 79 et
chez tous les libraires de France et rie l'Etranger. 827.'

MERCURIALE
dentier marché

Lapalisse Roanne Charlieu Monlbrison

Froment 1" q., d.-déc. 3 80 4 80 4 60 4 20
ici. 2* quai. id. 3 70 4 70 4 30 4 05
id. o' quai. id. 3 60 4 60 3 90 3 95

Seigle l re qual. id. 2 30 3 05 3 10 2 85
id. 2" quai. id. 2 25 2 95 2 90 2 75
id. 3" quai. id. 2 20 2 45 » » O »

Orge, double-décalitre 2 25 3 00 2 90 2 50
Avoine, id. 1 50 2 00 2 00 1 70
Haricots, id. 5 00 6 00 » » » »

Farinel re q., les 125 k. AS » 54 » 52 » 44 00
id, 2e q., id. 45 » 51 » 50 » 41 00
id. 3 e q .baritelée. 40 » 48 » » » a a

Pain blanc , le kiiog. 1) » 0.40 » 40 » 40
id. bis, id. » » 0 34 » 34 » 35
id. de ménage, id. o t> 0 30 » 30 » 30
Foin, les 100 kiiog. m j) 13 00 18 » 10 00
Paille, _

id. » W 5 00 6 00 4 50
Œufs, la douzaine.. » » 0 70 » 60 0 55
Beurre, les 500 gram. »> » 1 10 1 25 1 00

QI7I>illItfC Sans °Péralion - guérison
IflfiUl 'l I prompte et parfaite, ga-

ïamie par lès faits. En
conséquence, gslns de bandages. Par
M. GAILLARD, médecin de la Facultéfde Mont-
pellier, domicilié a Lyon, quai de la Chari-
lé, 1.

'
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Pensionnat cle demoiselles
M lle Giraud de Roanne a l'honneur de pré-

venir les familles que les élèves qui lui seront
confiées seront exercées à faire la lingerie,
tout en continuant leurs études.
Les plus avancées seront poussées à la cou-

ture avec un soin tout particulier, et on leur
apprendra également les ouvrages de fantai-
sie, si elles le désirent, mais surtout la lin-
gerie. 754

Eau, Pommade des frères ptahon
Médecinsspéciaux des hôpitaux de Paris, etc.,

« où ils obtiennent mille guérison» par an, terme

moyen. » (Rapport de l'Académie de médecine,
ù M. le ministre de l'intérieur. — Guérison des
malades de la peau et du cuir chevelu , dartres,
pellicules, démangeaisons, chute des cheveux,
etc. — 2 fr. et 3 fr. — S'adresser à Paris , rue

Saint-Antoine, 200 ; — à roanne à la pharma-
cie Rarlerin rue delà Sous-préfecture. 17. 619

AVIS AUX MÈRES DE FAMILLE
J .l PAAAMMMAE MSOX3EMSE est faite

avec le bois de quillay (dit Panama) ; elle se

dissout dans l'eau tiède, ce qui dispense la mé-
nagère de faire cuire le bois de Panama.
Avec un pain de panamine on peut nettoyer

aussi bien que le dégraisseur, un habillement
d'homme ou de femme.

Le prix du Pain, 25 centimes et 40 centime s.

Se vend dans les magasins d'épiceries.
SE DEFIER DE LA CONTREFAÇON.

On vend sous le nom de pâte au Panama de
mauvais savons mélangés de terre.

LA VRAIE PANAMINE KOZ1ËRE
est enveloppée de papier d'étain et porte le nom

roziére , chimiste, brev., à Romainville (près
Paris), inventeur des Pastilles d'oignons pour
le pot-au-feu. 12—7 779

— Depuis la cure du Saint-Père par la douce
Revalesciire Du liarry, nul ne pourra plus douter
de l'efficacité de cette délicieuse farine de santé,
ui guérit sans médecine, ni purges, ni frais, les
yspepsies, gastrites, galstralgies, glaires, vents, ai-
greurs, acidités, pituites, nausées, renvois, vomis-
sements, constipation, diarrhée, dyssenterio, coli-
ques, toux, asthme, étouffements, oppression, con-gestion, névrose, insomnies. mélancolie , dia-
Dète, faiblesse, plithisie, fluxion et tous désordres
de la poitrne, gorge, larynx. haleine, voix, des
bronches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,
cerveau et sang. 72, 000 cures, y compris celles de
S. S. le Pape, le duc do l'iukow, Mme la marquise
de Ilréhan, etc., etc. — Six Ibis plus nourrissante
que la viande, sans échauffer, elle économise 50
fois son prix en médecine. En boîte : 1/4 kil., 2 fr.
25 ; t '2 kil., 4 fr.; I kil., 7 fr.; (1 kil., 32 fr.; 12 kil.,
60 fr. — La Reralescière chocolatée rend appétit,
digestion, sommeil, énergie et ebairs fermes.—En
boîtes dé i-2 tasses. 2 fr. 25; de 576 lasses 60 fr.
— Dépôt à Roanne. citez M. Garnior et chez les
pharmaciens et épiciers.— oc; iurrï cl C*, 26, place
Vendôme,Paris. 2

OÉJEUMERS BftES ENFANTS.
Pour fortifier les enfants et les personnes

faibles de la poitrine ou de l'estomac, le meil-
lieur et le plus agréable déjeûner es let raca-
uout des Arabes, de delangrenier , rue Riche-
lieu, 26, Paris.

contrefait le chocolat purgatif
de derrière : il faut donc vérifier,

"fis en achettant si chaque boîte por-
fi 3 te son nom et sa signature et si

elle sort bien de la Pharmacie, 9,
rue Le Peletier, Paris. 3— 1 488

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, teùrs opéra-
lions à toute heure, et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 60

Pour tous les articles non signés: Marion et Vignal

Etude de M« Henry JACQUES, avoué à
Roanne, rue des Bourrassières, 3,

successeur de M"1 Rochard.

VENTE
PAR

LA VOIS DE L'EXPROPRIATIOR FORCÉE
En l'audience des criées du Tribunal civil

cle Roanne

FORMANT UN

Corps de Domaine
MUT LA ULAMCHEMIIE

Situé à Saint-Jusl-la-Penduc
Saisi au préjudice de Michel Giroudon,

ancien avoué à Lyon.
Adjudication au mardi douze juillet mil

huit cent soixante-dix, à tnidi.

Celte vente est poursuivie à la re-

quête de M. Jean-Pierre-Charles-Marie
Dupasquier, avocat et propriétaire, de-
meurant à Lyon , place Montazet, et 5
Reyrieu (Ain) , poursuivant , lequel a

fait et continue à faire élection de do-
micile en l'étude et constitution d'avoué
en la personne de M e Henry-Antoine
Jacques , exerçant près le Tribunal ci-
-vil de Roanne, y demeurant, rue des
Bourrassières, 3 ;
Contre M. Michel Giroudon, proprié-

taire et ancien avoué , demeurant à
Villeurbanne, rue des Deux-Frères, 14,
saisi, lequel n'a pas constitué avoué ;

En vertu d'un jugement par défaut,
rendu par le Tribunal civil de Lyon, le
sept juin mil huit cent soixante-cinq,
enregistré, expédié en forme de grosse,
et ayant acquis l'autorité de la chose
jugée;
Et ensuite : 1° d'un commandement

visé et enregistré, en date du quatre
décembre mil huit cent soixante-neuf,
du ministère de Socard , huissier à
Lyon;
2° D'un procès-verbal de saisie réelle,

visé et enregistré, du ministère de Du-
four, huissier à Roanne, en date du dix
janvier mil huit cent soixante-dix, dé-
noncé le douze janvier suivant, par
exploit visé et enregistré du ministère
de Marillier, huissier à Lyon, trans-
crits l'un et l'autre au bureau des hy-
pothèques de Roanne, les onze et quinze
janvier mil huit cent soixante-dix , vo-

lume92, numéros 4 et 5, par M. Darne,
conservateur ;
3° D'un jugement par défaut, rendu

par le Tribunal civil de Roanne, le qua-
tre avril mil huit cent soixante-dix,
enregistré, expédié en forme dç grosse,

qui a ordonné la reprise des pour-
suites.

DÉSIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE

Telle qu'elle est insérée au procès-verbal
de saisie.

1° Un corps de bâtiments d'habitation
et d'exploitation, dit à Galichère, cons-
truit en pierres, terre , chaux et sable,
couvert en tuiles creuses ; il a sa façade
du côté de matin , où il prend ses jours
et entrées , savoir : la maison, par une
porte et deux croisées, et par une porte
donnant dans une écurie à poules; du
côté du nord , il prend jour par une

croisée. En midi de ce bâtiment , il
existe une écurie à porcs ; l'écurie
prend entrée du côté du matin, par une
porte à deux battants; deux ouvertures
donnent dans le fenil ; du côté de nord,
elle prend jour par une ouverture , qui
a des barreaux en fer.
Ce corps de bâtiments se confine : au

matin , au midi et au nord, par fonds
au saisi ; et au soir , par chemin de
communication de Saint-Just-la-Pen-
due à Croizet.
Il est désigné sur le plan cadastral

de la commune de Saint-Just-la-Pen-
due , sous le numéro 243 de la sec-

lion B, et occupe une contenance sù-

perlicielle d'environ un are cinquante
centiares, y compris le sol désigné sous

le même numéro, même section.
2° Un bâtiment, dit à Galichère, ser-

vant de grange, construit en pierres,
chaux, sable, et couvert en tuiles creu-

ses ; prenant entrée du côté de malin,
par une grande ouverture de portail, et
ses jours par deux croisées ; du côté de
soir, il prend ses jours par deux vi-
trails.
Il se confine : au nord , au matin et

au midi, par fonds au saisi ; et au soir,
par aisances communes aux héritiers
Giroudon.
Il est désigné sous le numéro 247

dudit plan, même section , et occupe
une contenance superficielle d'environ
un are quatre-vingts centiares, y corn-

pris le sol désigné sous le même nu-

méro et même section.
3° U11 petit bâtiment en mauvais état,

dit à la Galichère, servant d'entrepôt,
construit en pierres, chaux, sable, et
couvert en tuiles creuses, ayant trois
ouvertures du côté de midi , et une du
côté de soir d onnant sur le chemin de
communication de Saint-Just-la-Pendue
à Croizet.
Il se confine : au soir , par le chemin

ci-dessus énoncé; au midi, par aisan-
ces communes aux héritiers Giroudon ;
au malin et au nord, par bâtiments aux

mêmes héritiers.
II est désigné sous le numéro 248

dudit plan , même section , et occupe
une contenance superficielle d'environ

quatre-vingt-dix centiares.
4° Une terre, appelée à Galichère , de

la contenance d'environ onze ares qua-
rante centiares, désignée sous le numéro
242 dudit plan, même section.
5° Une pâture, appelée le Martinet,

de la contenance d'environ vingt ares

vingt centiares , désignée sous le nu-

méro 7 dudit plan, section A.

6° Un bois, du même nom, de la con-

tenance d'environ trente-cinq ares

soixante-dix centiares , désigné sous le
numéro 8 dudit plan , même section.

7° Une pâture , appelée à Galichère,
de la contenance d'environ vingt-un
ares vingt centiares, désignée sous le
numéro 241 dudit plan, de la section B.
8" Une cour, du^nème nom, de la

contenance d'environ deux ares qua-
rante centiares, désignée sous le numéro
246 dudit plan, même section.

9° Une terre, appelée le Chenevier,
de la contenance d'environ six ares

trente-cinq centiares , désignée sous le
numéro 249 dudit plan , même section.
10° Une pâture, appelée la Petite lie,

de la contenance d'environ six ares

cinquante centiares, désignée sous le
numéro 232 dudit plan , même section.

11° Un sol, appelé à Galichère, de la
contenance d'environ un are quarante
centiares, désigné sous le numéro 244
dudit plan, même section.

12° Un jardin , du même nom , de la
contenance d'environ un are, désigné
sous le numéro 245 dudit plan , même
section.

13° Un jardin , du môme nom , de la
contenance d'environ un are soixante-
dix centiares , désigné sous le numéro
644 (bis) dudit plan, même section.

14° Un pré , appelé la Plaine, de la
contenance d'environ trois hectares

quatre-vingt-dix ares soixante-dix cen-

tiares , désigné sous le numéro 2 dudit

plan, même section.
15° Une terre, appelée le Martinet,

de la contenance d'environ huit heela-
res vingt ares, désignée sous le numéro
3 dudit plan, même section.

16° Un pré , appelé la Plaine , de la
contenance d'environ un hectare sept
ares soixante-dix centiares , désigné
sous le numéro 2 dudit plan, section A.

Tous les immeubles ci dessus dési-

gnés sont situés sur lu commune cle

Saiut-Just-la-Pendue, eanion de Saint-

Symphorien-de-Lay, arrondissement de
Roanne, département de la Loire.

Sur la mise à prix de huit mille
fpanp.s . ri 8,000 lï.

En conséquence et après l'accomplis-
semenl des formalités de publicité vou-

lues par la loi, les immeubles ci-dessus
seront vendus en l'audience des criées
du Tribunal civil de Roanne, du mardi
douze juillet mil huit cent soixante-dix,
à midi, et adjugés au plus offrant et
dernier enchérisseur, sur la mise à prix
de huit mille francs , offerte par le
poursuivant, et, en outre, sousl'accom-
plissement des clauses et conditions du
cahier des charges.

11 est, en outre, déclaré, conformé-
ment à l'article 696 du code de procé-
dure civile, modifié par la loi du vingt-
un mai mil huit cent cinquante-huit,
que tous ceux qui auraient à exercer

des droits d'hypothèques légales sur les
immeubles ci-dessus, sont mis en de-
meure de les faire inscrire dans le délai
de deux mois, à peine de déchéance.

L'avoué poursuivant :

Signé, Henry JaCQUÉS.
Nota .

— Yroir, pour les renseigne-
nients, chez M« Jacques , avoué pour-
suivant, et au greffe du Tribunal civil
de Roanne, où est déposé le cahier des
charges.
Enregistré à Roanne , le huit juin

mil huit cent soixante-dix, fol. 105,1 c..

Reçu un franc quinze centimes.

845 Signé, CARTIER.

Etude de Me MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTE

D'UNE TERRE
. Située à Saint-Bonnet de-Cray

Le dimanche dix juillet mil huit cent

soixante-dix, à dix heures du matin,
en l'étude et par le ministère de
M" Bertrand, notaire à Charlieu.
Elle aura lieu à la requête de Jeanne-

Marie Chevalier, piqueuse de bottines,
demeurant à Charlieu, veuve de Fran-

çois Bonneton , agissant comme tutrice

légale de Jean-Baptiste et Jacobée Bon-

neton, ses deux enfants mineurs, ayant
pour avoué M" Marchand , demeurant à
Roanne.
Elle a été autorisée par délibération

du conseil de famille prise devant M. le

juge de paix du canton de Charlieu , le

vingt-six janvier dernier, homologuée
par jugement du Tribunal civil de

Roanne, du douze avril suivant.

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE.
Une terre, située à Saint-Bonnet-de-

Cray (Saône-et-Loire), lieu de Malfarrat,

de la contenue superficielle d'environ
trente-neuf ares vingt-cinq centiares,
confinée : de malin, par terres à Desser-
line et à Butly ; de midi, par pré à
Montadre; de soir, par pré à Benoît
Mutray ; et de nord , par terre à Ar-
thaud.
Cet immeuble sera vendu aux en-

chères , en un lot, aux lieu , époque et
devant le notaire indiqués.
Les enchères seront ouvertes sur la

mise à prix de cinq cents francs,
ci

, . 500 fr.
L'adjudicataire devra se conformer

au cahier des charges, clauses et condi-
lions de la vente, déposé en l'étude de
Me Bertrand, notaire, où l'on pourra
en prendre connaissance.
Les étrangers seront, de droit, admis

à concourir aux enchères.
Le sieur Antoine Arthaud, demeurant

à Charlieu, subrogé-tuteur des mineurs
Bonneton , susnommés, a été, en cette

qualité, sommé d'assister à la vente.

Pour extrait conforme :

Signé , MARCHAND.

Enregistré à Roanne, le dix juin mil
huit cent soixante-dix, fol. , c. . Reçu
un franc quinze centimes, décime et
demi compris.
847 Signé, CARTIER.

Etude de M* gol'RDIAT, avoué à Roanne.

AVIS

Aux termes d'une procuration sous

seing-privé, du huit juin mil huit cent

soixante - dix , enregistrée à Roanne le
même jour par M. Cartier, receveur,

qui a perçu les droits, madame Anne
Roux, veuve de M. Pierre Guyonnet,
marchande de cotons, demeurant à
Roanne avec M. Alexandre Benoît Pa

ret-Solet, son deuxième mari, a été dû-
ment autorisée à continuer en son nom

seul le commerce de marchande de
colons qu'elle a, du reste, exercé de-

puis son premier mariage, et qu'elle
entend continuer qudit Roanne.
La présente publication, faitejen con-

formité des articles 69 et 70 du code de
commerce.

Pour extrait :

846 Signé, fem. Paret-Guyonnet-Roux.

Etude de M e AUROUX, notaireà Roanne.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
Par acte sous signatures privées, en

date, au Coteau près Roanne, du trente-

un mai mil huit cent soixante-dix, en-
registré, le trois juin suivant, au bureau
de Roanne;
M. Théophile-Eugène Archamhault,

négociant au Coteau de Roanne (Loire) ;
Et madame veuve Game , agissant

comme héritière de feu M. Game , son

mari , ainsi que mademoiselle Game
Marie-Agalhe-Zélie, fille majeure de ces

derniers , agissant, en tant que de he-
soin, pour les présentes ;

Sont convenus de ce qui suit :

La société verbale pour le commerce

des liquides, existante entre MM. Ar-
chambaull et Game, sous la raison:
Archambault et Compagnie , et ayant son
siège au Coteau, café des Mille-Colonnes,
est dissoute à compter du trente-un
mai mil huit cent soixaûle-dix.
La liquidation sera faite par M. Ar-

chambault.
Deux doubles originaux de l'acte de

dissolution ont été déposés, l'un au

greffe du Tribunal de commerce de
Roanne, le sept juin, et l'autre au greffe
de la justice de paix de Perreux , le
huit juin mil huit cent soixante-dix.
La présente publication a pour but

de compléter les formalités prescrites
par la loi du vingt-quatre juillet mil
huit cent soi xante-sept.

Pour extrait conforme :

849 Signé, AUROUX.

Elude cle M* AUROUX, notaire à Roanne.

A VENDRE A L'AMIABLE

UNE MAISON
Avec corn* et jardin

Située à Roanne, rue des Minimes, n° 7.
S'adresser à M e Auroux , notaire â

Roanne, rue Impériale. 848

A CÉDER A LA TOUSSAINT

Un fonds d'Auberge
Situé à Roanne, rue Saint-Jean.

S'adresser à veuve Robin , rue

Saint-Jean, 61. 825 4—3

Oll demande Sie de France
et de l'étranger un dépositaire pour la
vente des fleurs artificielles.
S'adresser, en indiquant des référen-

ces, à M. Langet , rue Turbigo, 3, à
Paris (Affranchir). 843

Vente au rabais.
Engrais de première qualité a 15

franes les 100 kilos au lieu de 20.

S'adresser au liquidateur de la Su-
Ittbrité - Stéphtmoise à Sanit-
Etienne.
En l'étude de Me Buhet , notaire

rue de Foy, 6. 844
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A L'Echo lioannais.

Dépôt de Fourrages
de toutes qualités

Chez le sieur DENIS , aubergiste au

Petit-Coteau. 850

1 louer à la Toussaint prochaine

UNE MAISON
actuellement occupé parle café St-F ,ou !s

Située angle de la rue de la Berche et de la
rue St-Jean

S'adresser à M. 11AFF1N, serrurier.

A YE INDRE

UNE PARCELLE de TERRE
De premier choix

Située près du pont de Renaison.

De la contenance de 80 ares, et pou-
vant faire deux jolis clos. Maison d'ha-
bitation y attenant.
S'adresser, pour les renseignements

et pour traiter à M. THF.VENIN, expert
géomètre, rue Impériale, 15, à Roanne.

A VENDRE A L'AMIABLE
Pour entrer en jouissance de suite.

une très-jolie

Maison de campagne
Située au bourg de Villerest

Cette maison, formant un bel appar-
tement de 5 pièces tapissées, avec che-
minées de marbre, est entièrement neu-
e et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, plan-
lé d'un grand nombre d'arbres frui-
tiers et d'agrément.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr

à M e AUROUX, notaire à Roanne. 4

SÀ1L-LES-BA1ÏNS
Station de Lapacaudière (Loire)

Ouverture du l or Juin au 15 Septembre
Hôtels confortable, casino, prome-

nades charmantes.
Lés Eaux de Sail sont souveraines

pour les maladies de la peau et les
rhumatismes.
Renseignements: â Roanne, quai de

l'Ile, 9. 10—4 807

A LOUER DE SUITE

VasteRez-de-chaussée
Avec coup et dépendances.

POUS. CAFE
ou autre industrie

Rue Saint-Jean, 67.
S'adresser à M. Rrisebras , cafetier,

près le pont. 804 5—5

r
SALON IÏE COIFFURE

ANTOINE
COIFFEUR,PARFUMEUR

Rue Impériale tprès l'Ilôtel-de-Ville)
ROANNE.

Nettoyage de tête avec brosse mé-
canique et au clyserdo mousseux l

américain magasin de parfumerie
I des premières ; fabriques françaises
j et étrangères, salon de coiffure pour
dames, salon pour la teinture des
cheveux , brosserie, ganterie et âr-

; liclesde goût; grand assortiment de
postiches pour dames et hommes,

j haute nouveauté de chignons lissés,
frisés et ondulés, nouvelle coiffure

j créole, voiles et couronnes de ma-

| riées, fleurs pour soirées. 799

POUDRE MÀZADE ET DALOZ
a lyon"

Infaillible pour détruire
les Cafards [Blattes).
Chez les Droguistes et

Épiciers. 1 Boite par la
poste I fr. 10. — à Roanne.
Louis Triol , rue Impéria-
le, 90,— St-Etienne, CunitC
Offray, Arnault , phar.

Vin etsiropnévros-tliéiitqnc, an
cacao et qnina. 10—5 793

104, ••t«e Richelieu, 104|
LE

des

TIRAGES FINANCIERS

FR.

par

an.

»
»
«
J*

5
5
»

Liste officielle des Tirages,
Revue de la Bourse,

Renseignements financiers.

Gérant : P. MASSV.

104, rue Richelieu, 104

On s'abonne à Lyon, 4, rue de l'impéra-
trice, à la succursale du Moniteur des Tira-

ges financiers. 781

MACHINES A VAPEUR VERTICALES

a
portatives, fixes et lo-
comobïles, de I à 20
chevaux. Supérieures
par leur construction,
elles ont seules obtenu
les plus hautes récom-
penses dans les expo-
sitions et la médaille
d'or dans tous les con-
cours. Meilleurmarché
q«e tou9 les autres sys-
ternes; prenant peu de
place, pas d'insialla-
tion; arrivant toutes
montées, prêtes à fonc-
tionner ; brûlant toute
espèce de combustible;
conduites et entrete-
nues par le premier

venu: s'appliquant parla régularité de leur
marche à toutes les industries.

Envoi franco du protpectut détaille.
HERMANN-LACHAPELLE ET CH. GLOVER

Wi, rue du Faub.-Poissonnière, a Paris.

Chaudières
lnexploslblcs.

®BEAUTÉ
Extrait <

contre : ri
le, masqiii
feux au vis

jExtrait «le lys de Baylc,
fcontre : rides, rousseurs, liâ-
le, masques, dartres, boutons,
feux au visage et pour donner

au teint : beauté fraîcheur, éclat. Prix : 3f.
Eau anti-pclliciitalre de Ituyie, 3 fr. 50.
— Pommade anti-petliculalrc de Itayle,
3 fr., contre: pellicules, rougeurs, déinan-
geaisous, la chute des cheveux et leur dé-
coloration.
Pharm., 64, r. Basse-du-Iiempart. Paris.

Roanne, GarnIer , 30, rue du Collège ;
à St-Etienne, E. Delpy , 23, rue St-Louis.

12—4 783

MAL DE DENTS
Guérison instantanée par la

Pyréthrine Lahaussois.
1 fr. 50 le flacon.

Dépôts : à Roanne, M. Garnier,
pharmacien; à Montbrison, M. Chau-
vin , pharm.; à Saint-Etienne, M. Ar-
nault , pharmacien. 9—9 560

JIM. RAVELLI FRÈRES
Ont l'honneur d'informer leur nom-

breuse clientèle que , tout en con-

tinuant plus que jamais leur profession
d'entrepreneurs de plâtrerie et de pein-
tures, ils ont joint et ouvert à Roanne,
rue Impériale, n° 36-, et rue des Mini-
mes, n° 29, un important magasin de
peintures et drogueries au détail ; et
tiennent à l'instar des grandes villes
une grande spécialité de couleurs bro-
yées et toutes préparées, faites et bro-
yées dans les ateliers conligus au nia

gasiu et visibles à tout œil connaisseur,
depuis les couleurs les plus ordinaires
jusqu'aux couleurs extra-fines, garanties
sicatives en 10 heures.
En outre ils ont une spécialité pour

tous articles de brosserie de peintre,
pour les vernis des peintres en voilures,
et tiennent un, dépôt de rosaces, motifs
en carton-pierre , bronzes de toutes

nuances, articles de la maison Montil-
lot, pour les articles de la plâtrerie et

accessoires de moulures.
Des carreauxMarquet frères et Vicat,

imitant la mosaique. Par la même
occasion on trouvera chez M me veuve

RAVELLI comme par le passé, une

grande nouveauté et un grand assorti-
ment de papiers peints et baguettes
prussiennes dorées. 715

YEUX
pommade

ANTI-OPHTALMIQUE
de la Farnicr, de Saint-

André de Bordeaux, seul remède contre les
Maladies des yeux et des paupières , autorisé
par décret impérial.
Exiger : Pot faïence,

pier blanc, cachet et liens'"'
rouges,init.V. F., signât.
Dép6ts i & Roanne, chez Paul Gbubày,

ph. ; à Saint-Etienne.Ariudi.t , ph., et Chah-
tin jeune et O, drog. ; h Montbrison,
l'hospice civile ; au Puy, Aliràud ; à
Brioude, Petrier , pharm.

BONNE OCCASION
Une grande quantité de

CAISSES A FLEURS
de diverses dimensions, en bon bois de chêne et toutes neuves,

à vendre bien au-dessous des prix ordinaires.
Lyon , rue Duguesclin, 27 (Brotteaux), près le Parc. 3—3 801

CONSOMMÉ SPONT n'« s. ». il. I'
POTAGE GRAS TOUT PRÉPARÉ remplaçant le pot au-feu.

.TAPIOCA SPOINT garanti pur Brésil.
MÉDAILLES a toutes les expositions . (Exiger la signature.)

Usine à vapeur , 7, rue Pavée, au Marais.
Chez les principaux épiciers et marchands de comestibles. 36—26 459

B'ABSiS. — 28. t". tl*i S*SX DECEMtltBtÈ, .

B mm,
des iviacsiinks a commis

PARIS

ri

MACHINES AU PIED ET A LA MAIN

MACHINES POUR ATELIER ET POUR FAMILLES 26—6 784

ASTHME ! ! AASTHME 11
L'efficacité des Cigare. J(OY est aujourd'hui incontestable, comme le prouvent les attestations

des médecins et les remerciemens que nous adressent les personnes que ces Cigares ont guéries.
ûèDût : Pharmacie ROBEIITS et C?, place Vendôme, 83.—Prix : 3 fr.: 10 boîtes. 2.1 fr. contre mandat.

AVIS AU COMMERCE
Nous tenons à signaler une erreur de Tarif gui a été commise involontairement dans
certains journaux et gui, si elle n'était rectifiée de suite , porterait un tort consi-

dérable au commerce.

Le prix
des

VÉRITABLES MACHINES A COUDRE
ELIAS HOAA'E 5

JUNIOR D'AMÉRIQUE g
(marque distinlive ~

le médaillon ci-contre) «

y, v. c-o » j
aV - T

DONT I.lî SEUL DEPOT CENTRAL

EST CIIEZ MMrs

. ANDRE et FONTAINE

à Paris

HRRBVVflHP BOULEVARD SEBASTOPOL
reste fixe comme suit à dater du I er mars 1870

prix fixe au comptant

N° 1: 300 fr. — 2 : 325 fr. — N° 3 : 350 fr. — Emballage, 5 fr. par machine
La maison Elias Howf. a l'honneur d'informer qu'en dehors de ces prix, aucun ordre, ni

commande, ne seront exécutés et que tout Tarif en dehors de celui énoncé ci-dessus sera dé-
savoué par la Compagnie américaine (un prix inférieur ne ponvant s'ap-
pliqtier qu'à «les contrefaçons

DEPOT DANS LES PREMIÈRES MAISONS DE LA PROVINCE ET DE L'ETRANGER 815 4—2

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES
DK

MACHINES A COUDRE
Françaises et Américaines

Systèmes Hurtu et Hautin, Callebaut, Bertuif.r, Molliërh,
Mayer , Elias Howf., A. B. IIowe , Barrère et Caussadb,
Wheelek. Wilson (silencieuse), E. Brion , M. Meyriks

Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux
élastiques, Cordonniers, Tapissiers , Fabricants de brides à. sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

Plqucnscs à canon perfectionnées pour bottines , cousant dans les deux
iens. Cette machine, très-avantageuse, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
Nouvelle machine américaine à tricoter les bas, pouvant en faire

Jouze paires par jour. — Brodeuses perfectionnées.
Nouvelle mactitftc à boutonnière faisant toutes les coutures. — Un traité que

je viens de faire avec deux des principaux constructeurs 5 Paris, me permet de livrer 5 des

prix très-modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées
pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on
puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité me permet de les céder à meilleur marché

&MANDES FACILITÉS POUR LES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. — Il se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.

Atelier et Dépôt chez M. T. MARTIN, quai de l 'Isle, n* 5, maison MAIIAUT,
et rue Sainte-Elisabeth, n»7f>, d Roanne.

Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à. battre le blé,
pour Manège et Locomobile, Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,

nouveau Moulin à fariner, pour les campagnes, etc. 15
'

lî ÏTUME"
E. GEN0T, entrepreneur de Bitume de toutes sortes

Mlttt/a.sims te ftomuie, nie tic l'Asile

Trottoirs, cours, caves, greniers à blé et autres', granges , etc., réservoirs
bitumés. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des inurs.
— Les vieux bitumes sont reposés â 50 pour cent au-dessous du prix du neuf et
garantis aussi bons.

À VENDRE

-@c_x rw JH32 (W32
A courant d'air chaud, à flamme renversée, avec les tuyaux de conduit de chaleur.

S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile. 417

L'URBAINE
AGENCE

DE ROANNE

AGENT-GÉNÉRAL *

M. PÉLISSIER
Compagnie Anonyme d'Assurance* à Primes fixes

CONTRE L'INCENDIE & SUR LA VIE

Assurances contre l'Incendie, la Tondre, l'Explosion dn

gaz et des appareils à vapeur. Valeurs assurées par la Compagnie:
QUATRE MILLIARDS, CINQ CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLIONS, DEUX CENT

DEUX MILLE, HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE FRANCS.

Garanties offertes aux Assurés (fonds social, réserve et primes à recevoir),
plus de TRENTE ET UN'MILLIONS.

(Extrait du Journal Officiel ).

Assurances snr la Vie, Achats de Nues - propriétés et

d'Usufruits, Rentes viagères, Assurances en cas de Déeèa

et Assurances mixtes. Capital social (l'un des deux plus forts des

Compagnies françaises) DOUZE MILLIONS (réserves non comprises).

Envoi franco de livretB-prospcctus à toute personne qui ea fera la demande

A M. PÉUBSSIED , agent général à Roanne.

riliîtOF de RJAIFORT IODE. JÉÉ
11arm®Ï|N¥®RÂRIS

C'est â l'iode que l'huile de fuie de morue doit ses propriétés ; malheureusement
beaucoup de personnes ne peuvent la tolérer.; notre sirop la remplace avec avan-

tage et n'a aucun de ses inconvénients. Le cresson, qui entre dans sa composi-
tion, contient naturellement de l'iode, et il est en outre associé au suc éininein-
ment dépuratif et sulfureux des plantes antiscorbutiques, Raifort. Cochlea-
ria.
Il est recommandé par tous les médecins de Paris, dans la médecine des en-

fants, pour combattre le lymphalisme, les scrofules, le rachitisme, la pâleur et la mol-
lesse des chairs, les engorgements des glandes du cou et les diverses éruptions de la peau,
du nez, des oreilles et du cuir chevelu, connues sous le nom de gourme et sr fréquen-
les chez les enfants en bas âge. Il est précieux contre les maladies de poitrine à
leur début, excite l'appétit, favorise la digestion et est employée avec le même
succès aussi bien chçz les enfants que chez les grandes personnes.
Dépôt à Paris, à la Pharmacie, 7, rue de la 'Feuilletai., près de la banque; â

Roanne, dans les bonnes pharmacies. 683 4—4

machines a coudre américaines

CALLEBAUTPERFECTIONNEES
et construites par

FOURNISSEUR
breveté de S.M. fEmpereur

10», BOULEVARD DE SÉBASTOPOL, 10», PARIS.
MACHINES POUR FAMILLES

ET pour ateliers.

20 Médailles or et l'e classe.

SYSTÈME A NAVETTE
COUTURE LNOfeCOCSAlLS

10 Médailles or et t r« cU

DIRECTION-INSPECTION DE ROANNE

Comprenant: La Loire, Haute-Loire, Saône-et-Loire, Puy-de-Dôme, Allier
et Cantal.

Directeur-Inspecteur :
4. LACHAUME, ancien inspecteur d'assurances, 4 Quai de l'Ile d Roanne

LA GIBLII
(limited)

Compagnie internationale d'assurances à primes fixes

Capital Social SIXMLltlOffg de Francs

SIÈGE SOCIAL t â PARIS, rue du Cardinal Fesch, 29;

Conseil d'Administration t

Président : M. le vicomte Alexis DE GABRIAC (C. #), ex-ministre plénipoten-
liaire,

MM. BARILLET, propriétaire, ancien juge au Tri-
bunal do Commerce de la Seine, à Paris.

BEYNEL, entrepreneur de travaux publies]à Paris.
BERTHIER Emile , directeur du Comptoir des
Fonds publics au HAvre.

CHALLIS (Thomas-M.), banquier, à Londres.
CHERONNET(Adolphe), propriétaire, à Paris.
CUCHOTE, ancien inspecteur général d'as-
suranecs, à Paris.

DESCHETS, notaire honoraire, ancien
maire de Monlforl-d'Amaury.

FRANCHOMME, manufacturier, à l'Ile.
A. DILLON, esquire, juge de paix à Londres.
HAREL, propriétaire, à Paris.

à Paris.
MM. HUBERT DE SAINTE-CROIX, banquier,

adminisiraleur de la Compagnie spéciale
de réassurances maritimes, à Paris.
IiUMBERT, propriétaire et manufacturier à
Lille.

JOUMELLE. entrepreneur de travanx pu-
blics, il Paris.

LARIVIÈRE, de lamaison Blanc-Larivière
et C', banquier, à Paris.

MIMEREL (baron)^, industriel etproprié-
laire à l'oubaix

WALFGRl), esquire, F.-S.-S., avocat, ad-
m in islrateu r de la Compagnie, la Réinsu-
rance el de la Compagnie 'des Acci-
dents, à Londres.

Conseil judiciaire :
M NOGENT-SAINT-LAUREN'S (G. #), avocat, député au Corps législatif.

Administrateur-Directeur :

E. CUCHOTE, ancien inspecteur d'assurances.
■ASSURANCES C€t>AT TBBE L'INCENDIE

Du Recours des locataires contre le propriétaireAssurances des Bois et Forêts sur pied.
des Créances hypothécaires, suivant un nouveau mode.

" """"""*"" rd5lés <s i"4
La somme à laquelle le dommage est fixé est payée comptant.

CAFÉ DE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est très-efficace dan» 1m migraines,
maux de téte et d'estomac. Il est fortifiant pourles enfants et détruit les propriétés irritantM da
Café des lies, auquel on peut utilement le mékr.
Il calme les irritations et donne de l 'embonpoint.
-— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont mus
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il ftnt
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'on 4m
bouts du paquet et à l'autre la signature s

LECOQ kt BARGOIN.

épicier», confiseurs etm" de comestibles .

PLUS DE CHEVAUX COURONNES!! Luérison prompte et sans trace
des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, par le Réparateur Tricabd.—Flacons de 2 fr. 80 et
I fr:s

'

50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRJCÀUJk
aux Ternes, il, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

Roanne. — Marion et Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanoe. Signature de Timprimeur
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